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Mesdames, Messieurs,

Les règles qui déterminent le système de formation de la jeu
nesse d'un pays revêtent une telle importance que lorsque le légis
lateur s'apprête à les modifier il devrait, à l'instar de ce que
Montesquieu disait pour toute loi : « le faire les mains tremblantes ».

C'est cette préoccupation, et le souci du Sénat de se pencher
attentivement sur les textes qui lui sont soumis, qui ont conduit
votre rapporteur à demander à la fin du mois de décembre 1977
que l'examen de la proposition de loi de M. Jacques Delong soit
reporté à une session ultérieure.

Il n'était pas en effet possible que la Commission des Affaires
culturelles étudiât en quelques jours, dans la précipitation d'une
fin de session, un texte aussi important et, comme on le verra assez
complexe. L'Assemblée Nationale s'était donnée le temps de la
réflexion puisque, chose rare, la proposition de loi initiale a fait
l'objet d'un premier rapport, puis modifiée — et assez profondé
ment — d'un second avant son adoption en première lecture,
l'auteur et le rapporteur étant chaque fois la même personne.

Après qu'il eut été acquis que le temps nécessaire à une étude
sérieuse et approfondie serait laissé à votre rapporteur pour
recueillir sur les problèmes soulevés par la proposition tous les
éléments d'information susceptibles d'éclairer vos délibérations,
celui-ci entreprit une série d'auditions (1) qui allaient très vite
révéler que ses préventions étaient fondées ; en d'autres termes,
que le texte adopté par nos collègues députés était perfectible dans
presque tous ses articles et même dans son titre.

Avant de l'analyser au fond, il convient dès maintenant de
lever les ambiguïtés qu'un intitulé à la fois incomplet et abscons
a pu laisser planer dans les esprits.

Certes, le texte vise bien l'enseignement hospitalier des étu
diants en pharmacie dans la mesure où, en son article premier, il
organise des stages dans les hôpitaux pour cette catégorie d'étu
diants. La notion de « liaison hospitalo-universitaire pharmaceu
tique > apparaît plus complexe. La lecture des articles 2, 3 et 4
révèle qu'il s'agit surtout sinon essentiellement, du statut des

(1) Prês de trente personnes représentant tous les secteurs d'oplnlon que ce texte
concerne de près ou de loin ont été entendues pour une durée totale de sobante-tix
heures d'audition.
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universitaires-pharmaciens, "à savoir l'exercice simultané des forte-
tions hospitalières et universitaires, l'organisation du cumul des
rémunérations, enfin l'institution d'un nouvel ordre de juridiction.
Rien en reyanchedans letitrer ne révisé le contenu des deux der
niers articles de là proposition do loi qui concernent pourtant la
création d'un doctorat d'exercice et, ce qui n'est pas Une mince
chose, l'organisation de la sélection dans les études conduisant au
diplôme de pharmacien.

Votre rapporteur n'aura pas l'incongruité de s'interroger plus
avant sur les raisons de cet oubli. Il est bon cependant que le Sénat
soit dès maintenant éclairé sur l'étendue réelle des dispositions que
ce texte contient afin qu'il puisse délibérer en toute connaissance
de cause.

L'ancienneté tout comme la complexité des problèmes posés
commandent qu'un rappel soit fait des dispositions en vigueur
depuis 1958 ainsi qu'un tableau ; de la situation . au cours des
années qui ont suivi et jusqu'à nos jours, pour ensuite analyser
la problématique actuelle et les solutions à proposer.
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TITRE PREMIER

DE LA REFORME DE L'ENSEIGNEMENT EN MEDECINE
A LA REFORME DE L'ENSEIGNEMENT EN PHARMACIE

PREMIÈRE PARTIE

L'ordonnance n' 58-1373 du 30 décembre 1958
et ses conséquences.

1 . — LE SYSTÈME DES CHU

Ce texte fondamental qui régit depuis vingt ans l'organisation
des études médicales a eu le mérite d'instituer pour les étudiants,
comme pour les enseignants, des liaisons hospitalo-universitaires,
dont chacun reconnaît qu'elles ont constitué un progrès sensible
et amélioré de façon tangible le système des soins en France.

Rappelons que pour organiser cet enseignement, des conven
tions sont passées entre les centres hospitaliers régionaux (CHR),
d'une part, et les facultés de médecine, les facultés mixtes de
médecine et de pharmacie ou les écoles nationales de médecine
et de pharmacie — devenues depuis des unités d'enseignement et
de recherche — d'autre part.

L'enseignement est assuré par des médecins exerçant
conjointement des fonctions hospitalières. En d'autres termes, tous
les emplois des UER et des CHR sont à double fonction, et les
membres du personnel médical doivent exercer les deux fonctions
hospitalière et universitaire dans des grades rigoureusement
correspondants et dans les mêmes lieux : tel qui occupe des fonc
tions d'assistant à l'UER, doit avoir le grade équivalent à l'hôpital
et ainsi de suite jusqu'au sommet de la hiérarchie où le professeur
de faculté est chef de service à l'hôpital.

Ces personnels jont appelés pour ces raisons « bi-apparte-
nants » par opposition aux autres praticiens qui n'exercent pas
de fonction d'enseignement, lesquels sont dits « mono-apparte-
nants ». Retenons au passage que ces appellations pour être fré
quemment utilisées n'en n'ont pas moins aucune acception juri
dique .
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Le système mis en place en 1958 était assez rigoureux puis
qu'il excluait de son champ d'application les autres professions
de santé. Seuls les étudiants en médecine étaient admis dans les
services des hôpitaux et surtout, seuls les médecins universitaires
eurent la possibilité d'exercer conjointement des fonctions hospi
talières.

2. — L'EXCLUSION PROGRESSIVE DES PHARMACIENS

Cette rigidité aurait pu être tempérée par l'article 8 de
l'ordonnance du 30 décembre 1958 qui disposait que « des décrets
en Conseil d'État déterminent les modalités d'application de la
présente ordonnance et notamment les conditions dans lesquelles
certaines dispositions peuvent être rendues applicables aux études
dentaires et aux chirurgiens dentistes, ainsi qu'aux pharmaciens
pour certaines disciplines biologiques », mais il ne reçut pas
d'application, pour les pharmaciens tout au moins ; ceux-ci se sont
alors trouvés progressivement écartés de l'organisation hospitalo-
universitaire et cette situation allait avoir pour eux, au fil des ans,
des conséquences assez lourdes.

En effet, la mise en place progressive du système des CHU,
dans la mesure où il faisait passer sous le statut hospitalo-univer
sitaire par l'effet des conventions conclues avec les UER de méde
cine la plupart des services des centres hospitaliers régionaux,
allait inexorablement écarter les personnels n'ayant pas vocation
à la double fonction . dont les pharmaciens. Certes, ceci n'eut pas
d'inconvénients pour les services purement médicaux — comme
les services cliniques où il n'y avait aucun pharmacien — où , à
l'inverse, pour les laboratoires de pharmacie, lesquels par nature
ne faisaient pas partie du système des CHU. Il n'en allait pas de
même pour les laboratoires de biologie. Ceux-ci, en effet, avaient
été créés bien souvent par des pharmaciens des hôpitaux qui les
développèrent simultanément avec les laboratoires de pharmacie .
Sans doute, l'essor qu'a connu la biologie au cours des dernières
vingt années, l'a-t-elle fait évoluer vers des domaines plus cellu
laires, et aujourd'hui, sur les cinq disciplines qu'elle compte : la
parasitologie, l'immunologie, l'hématologie, la microbiologie et la
biochimie, seule, ou presque, cette dernière reste l'apanage incon
testé des pharmaciens. Il n'empêche que l'effet de l'ordonnance
du 30 décembre 1958 fut d'écarter certains pharmaciens de la
direction des laboratoires à la création desquels ils avaient
contribué, parfois de façon déterminante. Situation injuste et anor
male s'il en fut, imputable à la fois à la rigueur d'un système,
celui des CHU, et, il faut le reconnaître, au peu d'intérêt manifesté
alors par les pharmaciris sur la portée exacte de la réforme initiée
par Robert Debré.
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3. — LES CONSÉQUENCES SUR LORGANISATION
DE L'ENSEIGNEMENT DE LA PHARMACIE

Entre-temps, le décret n* 62-1393 du 26 novembre 1962 relatif
aux études de pharmacie mais surtout le décret n* 68-975 du
8 novembre 1968 sont intervenus. Ce texte — toujours en vigueur —
organisait l'obtention du diplôme après cinq années d'études, la
dernière année comportant trois options, au choix de l'étudiant :
officine, industrie et biologie. Pour cette dernière, la possibilité
d'effectuer des stages dans les laboratoires hospitaliers est offerte.
Toutefois, la rigidité du système hospitalo-universitaire de 1958
allait conduire à cette situation paradoxale : les étudiants de cin
quième année de pharmacie, ainsi que les étudiants d'origines
diverses préparant les certificats spéciaux conduisant à l'exercice
de la biologie et parmi eux nombre de pharmaciens, se trouvaient
privés du bénéfice de l'enseignement hospitalier, notamment dans
les laboratoires dirigés par des pharmaciens biologistes des hôpi
taux.

Pour obvier à cette situation, qui avait provoqué un vif mécon
tentement, le Gouvernement prit les décrets n" 69-94 et n" 69-95
du 31 janvier 1969 relatifs à l'enseignement de la biologie et aux
laboratoires des centres hospitaliers régionaux. Ces textes pré.
voyaient que les conventions passées avec les CHU devraient fixer
les modalités du stage des étudiants en pharmacie dans les CHR
et en plaçant hors CHU certains laboratoires permettre à des ensei
gnants des UER de pharmacie d'y exercer et de devenir ainsi hospi
taliers et universitaires et non, comme les médecins, leurs confrères,
hospitalo-universitaires.

Or, ces deux décrets furent annulés par Conseil d'État par un
arrêt du 14 mai 1971 , au motif que les dispositions qu'ils contenaient
relevaient du pouvoir législatif.

4. — LA LOI N" 71-536 Du 7 JUILLET 1971 RELATIVE A LA BIOLOGIE

C'est alors que le Parlement fut amené à se pencher sur le
problème. A l'initiative de MM. Delong et Guichard, une proposi
tion de loi fut adoptée qui allait au-delà de la simple validation
législative souhaitée par le Gouvernement. Ce texte, que l'on connaît
aujourd'hui sous la loi n° 71-536 du 7 juillet 1971 « relative à
l'enseignement de la biologie et au statut des laboratoires hospita
liers de biologie » allait permettre d'organiser des stages hospi
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taliers pour les étudiants en pharmacie dans les laboratoires de
biologie des CHR faisant partie des CHU, et autoriser les pharma
ciens biologistes des hôpitaux à exercer conjointement des fonctions
d'enseignement .

La mise « hors CHU » des laboratoires de biologie des CHR,
condition nécessaire pour l'accueil des étudiants en pharmacie,
n'était possible qu'après un assez long processus : dans chaque CHR
une liste des laboratoires de biologie susceptibles d'être placés
totalement ou partiellement hors du CHU devait être établie
après avis du directeur de l'ER de sciences pharmaceutiques, les
contestations étant résolues par une commission locale prévue à
l'article 4 de l'ordonnance n" 58-1373 du 30 décembre 1958, ou , le
cas échéant, par décision conjointe des Ministres de tutelle concer
nés — santé et université — après avis d'une commi-sion natio
nale...:;

Ce texte, pour important qu'il ait été alors, n'apportait pas de
solution claire au problème de la double appartenance. Comme on
l'a. vu, la catégorie < d'hospitalier et universitaire », de laquelle
relèvent certains pharmaciens ne répond pas à un statut hospitalo-
universitaire précis comme celui qu'organise l'ordonnance du
30 décembre 1958 pour les médecins .

En l'état actuel des choses, seul le décret n " 72-361 du 20 avril
1972 relatif à la nomination et à l'avancement des pharmaciens
résidents des établissements d'hospitalisation de soins ou de cure
public permet la double appartenance, mais il ne résoud rien, pour
ce qui concerne les enseignants des UER de pharmacie , lesquels
sont soumis annuellement d une autorisation de cumul, se trouvant
ce faisant dans une situation précaire sinon humiliante et pour
beaucoup irritante.

DEUXIÈME PARTIE

Les travaux du groupe de travail présidé par M. Léon Fleck.

Pour tenter de mettre un terme au différend qui opposait les
administrations concernées sur la manière de régler les problèmes
soulevés par les membres de l'enseignement des UER de pharmacie,
un groupe de travail « chargé de proposer une solution aux pro
blèmes posés par l'exercice de fonctions hospitalières par certains
membres du personnel enseignant des unités d'enseignement et
de recherche des sciences pharmaceutiques » fut créé à l' initiative
du Premier Ministre le 6 mars 1974. Ce groupe présidé par M. Léon
Fleck, conseiller d'État, comprenait des représentants des Minis
tères de la Santé, des Finances et du Secrétariat d'État aux
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Universités ainsi que : des représentants de diverses organisations
professionnelles intéressées ( 1). Il remit ses conclusions au bout de
deux ans, conformément au délai qui lui avait été imparti.

Deux séries d'observations ont été formulées. Les premières
concernent les principes qui doivent présider au cumul de fonctions
hospitalières avec des fonctions d'enseignement, les secondes
touchent à l'organisation pratique de ce cumul.

1 . — LES PRINCIPES DU CUMUL DES FONCTIONS

Considérant que l'exercice conjoint des fonctions hospitalières
et enseignantes a été accordé depuis 1958 aux enseignants de bio
logie issus , du corps médical, il a semblé logique d'accorder le
même droit aux enseignants de biologie, pharmaciens, d'autant
plus que le législateur par l'effet Je la loi du 7 juillet 1971 a claire*
ment manifesté son désir que les laboratoires hospitaliers de bio
logie accueillent des étudiants en pharmacie. Par ailleurs, une
situation de fait existe, et qui répond à un besoin, à Paris, Lyon
et Marseille où le cumul des fonctions hospitalières est permis à
certains non médecins, professeurs à l'UER de pharmacie. Des
pharmaciens enfin, ont pu ainsi être intégrés dans le système hospi
talo-universitaire en qualité de biologiste des hôpitaux, et sont, quant
à eux, enseignants dans les UER de médecine.

Toutefois, le groupe de travail a fermement rejeté la consti
tution, apparente ou déguisée d'un * CHU pharmaceutique »,
considérant, non sans raison, que la rigidité du CHU médical
avait assez largement créé de difficultés, pour qu'on ne retombe
pas, une fois encore, dans les mêmes errements, en particulier le
fait que tous les emplois des UER et des CHR sont à double fonc
tion et que celles-ci doivent être exercées dans des grades rigoureu
sement correspondants. Aussi bien, le groupe de travail a-t-il
préconisé que le nombre de pharmaciens « bi-appartenants » soit
fixé dans la double limite des besoins de l'enseignement et des
besoins hospitaliers, et qu'en outre, seuls les personnels nécessaires
à ces services et emplois soient dotés d'un statut particulier, afin
d'éviter les travers du système des personnels des CHU évoqué
plus haut, à savoir l'automaticité de la double fonction et la corres
pondance rigoureuse entre grade hospitalier et grade universitaire.

( 1) Dans la mesure où la présente proposition de loi est largement Inspiré* des
conclusions du groupe Fleck — sinon dans la lettre au moins dans l'esprit — Il ■
paru opportun de publier intégralement ses conclusions en annexe (cf. annexe Ii.



— 12

2. » L ORGAMSATION SU CUMUL

La seconde partie du rapport reprend les différents points
susceptibles ; de rencontrer des difficultés dans l'application du
principe. Les membres du groupe ont suggéré en particulier que
des conventions passées par le CHR et TUER de pharmacie — ce
qui est possible avec la loi n* 68-978 du 12 novembre 1968 d'orien
tation de l'enseignement supérieur — déterminent les services et
les emplois susceptibles d'être occupés par des pharmaciens bi-appar-
tenants. De plus, le règlement des difficultés afférentes à l'orga
nisation de ces services serait calqué sur les modalités du système
institué par l'article 3 de la loi de 1971 . Enfin, le groupe propose
qu'à l'exemple de ce qui se parée pour les CHU, les hôpitaux
périphériques des CHR puissent participer à l'enseignement de
la pharmacie et de la biologie.

3. — LES RECOMMANDATIONS DU CROUPE DE TRAVAIL

Dans cette perspective, il est proposé un certain nombre de
mesures de nature législative et réglementaire à prendre pour
mettre en œuvre les propositions.

Au plan des mesures législatives, le rapport Fleck suggère
d'une part, d'adopter une dérogation aux règles générales interdi
sant aux fonctionnaires le cumul à titre permanent d'emploi et de
rémunération établi par le décret-loi du 19 octobre 1936, et, d'autre
part, de prévoir la possibilité pour les UER et les CHR de passer
des conventions organisant les liaisons hospitalo-universitaires en
définissant les services et emplois nécessaires à l'enseignement de
la biologie et de la pharmacie, ainsi que ceux des emplois de bio
logiste et de pharmacien qui pourront être pourvus le cas échéant
par du personnel de l'UER de pharmacie.

Enfin, l'ultime mesure suggérée par le rapport Fleck concerne
la création d'une nouvelle juridiction disciplinaire à laquelle seront
soumis les personnels « hospitaliers et universitaires », par analogie
avec celle prévue en 1958 pour les personnels < hospitalo-universi
taires ».

A l'exemple de bien d'autres formations du même genre, le
groupe de travail présidé par M. Fleck, même s'il est parvenu à des
propositions précises, n'a pas concrètement abouti : les représentants
des ministères concernés n'ayant pas donné leur accord au projet
de statut.
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4. — LA PROPOSITION DE LA LOI DELONG

Ainsi qu'on peut le voir, les quatre premiers articles de la
proposition de loi de M, Delong sont en filiation plus ou moins
directe avec les conclusions du groupe Fleck et d'ailleurs notre
collègue député, dans son rapport, a largement souligné cette
parenté.

Ceci est l'occasion pour votre rapporteur de dissiper une ambi
guïté relative à l'ordre des facteurs dans lequel se présentent les
problèmes.

Pour certains, en effet, dont l'auteur de la proposition de loi
et bien entendu les personnels concernés par celle-ci, c'est la néces
sité d'ouvrir les études pharmaceutiques vers l'hôpital qui légitime
la création d'un cadre à double fonction pour les enseignants des
UER de pharmacie et entraîne par voie de conséquence là « régula
tion du flux des étudiants », pudique euphémisme pour ne pas
appeler la sélection par son nom.

Pour d'autres en revanche, l'origine exacte de ce texte doit
être recherchée dans la revendication de certains universitaires des
UER de pharmacie à n'avoir plus à se soumettre chaque année
à demander l'autorisation de cumul, cette obligation répétée sou
lignant cruellement leur infériorité par rapport à leurs confrères
médecins intégrés.

Pour mieux étayer cette revendication , l'on aurait élaboré la
théorie des « liaisons hospitalo-universitaires » et avancé les néces
sités de l'enseignement hospitalier des étudiants en pharmacie afin
de donner à cette demande une parure plus noble.

Votre rapporteur se gardera bien de trancher ce point se bornant
à donner à la Haute Assemblée les deux versions, l'une valant
ÙJliC.

TROISIÈME PARTIE

La réforme des études en pharmacie.

Constamment à l'ordre du jour depuis bientôt dix ans, la
réforme des études en pharmacie piétine et ce n'est pas faute
pourtant de travaux préparatoires.

En effet, dès 1969, un groupe de travail présidé par M. le pro
fesseur Cœur procédait à une série d'études approfondies sur ce
problème puis proposait un projet de réforme, dit « modulaire »
pour les raisons que l'on verra plus avant. M. Cœur analysait
lui-même son projet devant le CNSER le 5 juillet 1974. Fin 1975,
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~ un groupé de travail interministériel présidé par M. le doyen
Grebus présentait en janvier de l'année suivante son rapport au
Secrétaire d'État des Universités qui conduisait à des conclusions
voisines.

1 . — LA RÉFORME MODULAIRE ( 1 )

Dans tous ces travaux, on relève un certain nombre de traits
communs. Tout d'abord le maintien du diplôme national de
pharmacien.

11 est obtenu après cinq années d'études réparties en deux
cycles d'une durée de deux et trois ans. Les étudiants valident
durant leur cursus un certain nombre d'unités de valeurs — les
modules — les uns obligatoires dans des disciplines fondamentales
— modules A — les autres optionnels dans des disciplines spécia
lisées — modules B.

Cette réforme répond au souci d'améliorer et d'élever le
niveau des études en pharmacie. Elle donne aux étudiants en
pharmacie les moyens d'acquérir une formation scientifique aussi
large que possible pour leur permettre de remplir les divers
emplois auxquels ils ont vocation. Elle leur donne également une
formation approfondie dans un certain nombre de disciplines fonda
mentales ou appliquées afin de les préparer à l'exercice de l'une ou
de l'autre des trois grandes spécialités : l'officine, la biologie,
l' industrie.

2. — L'ENSEIGNEMENT AU NIVEAU HOSPITALIER

C'est le second volet de la réforme de l'enseignement.
Ainsi qu'on l'a vu, il existe déjà par l'effet du décret n" 68-975

du 8 novembre 1968 portant réforme des études en pharmacie,
lequel permettait à certains étudiants ayant choisi l'option biologie
de suivre des stages dans les laboratoires des hôpitaux. Il est
également organisé par le décret n " 73-848 du 22 août 1973 qui a
créé l' internat en pharmacie et qui permet , en outre , à des étu
diants de grande valeur, d'exercer en permanence dans les labo
ratoires de biologie des hôpitaux ou dans les pharmacies hospi
talières.

Notons enfin la création à Lyon, depuis janvier 1968, d'un
externat par suite d'une convention passée entre les hospices civils
de cette ville et son université et qui fonctionne à la satisfaction
tant de l'administration hospitalière que des enseignants et des
étudiants.

« Il Le projet d'arrêt tel qu'il a été présente aux Ministère» de* Universités et de la
Santé figure in ertent» en annexe . « Cf. annexe II.'
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L'enseignement de la pharmacie au niveau hospitalier a par
ailleurs reçu une consécration législative puisqu'il est disposé à
l'article 2 de la loi n" 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme
hospitalière que le service public hospitalier < concourt à l'ensei
gnement universitaire et post-universitaire médical et pharmaceu
tique et à la formation du personnel paramédical ».

Pour que les futurs pharmaciens puissent bénéficier de « cette
école irremplaçable que constitue l'hôpital », selon les termes
d'un éminent universitaire biologiste, la réforme a prévu, à l'issue
du premier cycle, consacré à l'approfondissement des disciplines
fondamentales, une série de stages à effectuer au cours du deuxième
cycle, donc à partir de la troisième année, et dont une partie se
déroulerait dans les pharmacies des hôpitaux, dans les laboratoires
de biologie et dans les services d'hospitalisation. Sur cette dernière
catégorie de stages, on pourra prendre connaissance de l'avis émis
par Comité consultatif interministériel pour les questions hospi
talo-universitaires (cf. annexe III) et qui, après avoir recueilli les
diverses opinions sur cette question , a formellement rejeté la
présence des étudiants en pharmacie dans les services cliniques,
suggérant seulement que le contact avec ceux-ci s'établisse par
l'intermédiaire de l'officine ou des laboratoires de l'hôpital.

Ces stages doivent permettre, selon les vœux exprimés par l'ordre
des pharmaciens, d'avoir < une expérience sur l'action du médica
ment et des effets secondaires qu'il faut parfois en redouter... les
enseignements magistraux en faculté ne peuvent remplacer les
expériences vécues... Où, en dehors de l'hôpital, le fu* r diplômé
pharmacien acquerra-t-il précisément la perception des effets secon
daires, celle des inconvénients d'une mauvaise administration d'un
produit, celle des conséquences de dépassement de posologie, ou
bien encore celle des inconvénients d'une administration trop
prolongée ? » ( 1).

3. — L'INTRODUCTION DE LA SÉLECTION
DANS LES ÉTUDES EN PHARMACIE

A l'instar de la peste qui répandait la terreur au point qu'on
n'osait rappeler par son nom, la sélection à l'Université connaît
un sort semblable. Il . suffit pour s'en convaincre de relever les
pieux euphémismes utilisés tant parles protagonistes de la « ré
forme modulaire » que par l'auteur de la proposition de loi. Votre

< ll Extrait d'une note sur la présente proposition de loi adressée par M. le président
du Conseil national de l'Ordre des pharmaciens 4 la demande de votre rapporteur
le 1" juin 1978.
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rapporteur n'y voit qu'un prolongement de l'art de remplacer l'éti
quette d'un flacon dont le contenu reste inchangé. Il est vrai,
comme l'écrivait Raspail, qu' « en pharmacie on paie le mot plus
que la chose ».

Présentée comme la conséquence inéluctable de la distorsion
créée par la croissance des effectifs d'étudiants et la stagnation des
débouchés, l'introduction de la sélection est une idée ancienne qui
n'a pas attendu, pour être justifiée, que soit proposée la réforme
des études en pharmacie *modulaire » ou non.

a) Une idée ancienne.

En effet, l'auteur de la proposition de loi qui nous est soumise
avait proposé, lors de l'examen du projet de loi aménageant
certaines dispositions de la loi n* 68-978 du 12 novembre 1968
d'orientation de l'enseignement supérieur, et qui introduisit, comme
on sait, la sélection dans les études de médecine, que cette réforme
soit également étendue aux études pharmaceutiques. Son amende
ment que l'on retrouvera, si l'on veut, dans le rapport de M. Lecat
(Assemblée Nationale, Rapport n° 1343, seconde session ordinaire
1970-1971, p. 30) fut alors repoussé par la Commission des Affaires
culturelles, familiales et sociales de l'Assemblée Nationale, mais
son auteur prenait date.

Depuis en effet il fonde cette exigence sur des bases statistiques
pour lui donner, en apparence au moins, une certaine rigueur
scientifique (1).

b) L'augmentation des effectifs d'étudiants.

Le nombre total des étudiants des UER de pharmacie, c'est-à-
dire en y incluant les étudiants de troisième cycle a augmenté entre
1970 et 1977 de 56 %. Le nombre des étudiants préparant le
diplôme de pharmacien est passé, au cours de la même période
de 19 591 à 30 035, toutes années confondues, soit une augmentation
de 53 %.

Pour les étudiants de première année de pharmacie, leur
nombre passait de 5594 en 1970 à 10886 en 1977, soit 94 %
d'augmentation.

Cependant, cette croissance importante des effectifs n'a pas
entraîné une croissance simultanée du nombre des diplômés. Curieu
sement, même, ceux-ci ont régressé entre 1971 et 1976 de 13 %,

( i ) Votre rapporteur r«n longuement attaché a analyser us cnuiree avances tant
par l'auteur de la proposition de loi que par l'Ordre dei pharmacien* ou certaines
revues spécialisé». Le malheur, c'est qu'aucune ne présente les mêmes. Aussi, dans le
souci d'objectivité qui l'anime, votr* rapporteur l'en est-Il remis aux indication* qui
lui ont été communiquées^ sur sa demanda, par le service des statistiques du Ministère
des Universités et dont on trouvera reproduits en annexe les tableaux et les graphiques
les plus significatifs sur lesquels, bien entendu, il a fondé toutes ses observations et
conclusions.
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passant de 3254 diplômés à 2 878 alors que, pour cette même
période le nombre d'étudiants se préparant au diplôme augmentait
de 40%. Dans ces conditions, les prévisions pour les années 80,
pour lesquelles on avance un nombre de diplômés variant entre
4 000 et 5   0 par an n'ont pour elles que la rigueur arithmétique.
On peut constater d'ailleurs que le nombre des inscrits en première
année de premier cycle qui avait été en constante progression
depuis 1967, a décru depuis deux ans de 3 % se situant à la rentrée
de 1977-1978 quasiment au niveau de celle de 1973-1974.

Ces quelques points montrent la relativité des démonstrations
statistiques avancées ici ou là. Ils relèvent aussi que la situation
n'est pas, en ce qui concerne les étudiants en pharmacie, aussi
apocalyptique qu'on veut le faire croire.

A titre de comparaison, on trouvera en annexe un graphique
montrant la progression du nombre de diplômés en médecine par
rapport à celui de pharmacie, où l'on verra que la situation est
beaucoup plus préoccupante chez les premier. Ainsi, entre les
années 1971 et 197fi, période de référence au cours de laquelle
le nombre des diplômés de pharmacie a légèrement baissé, celui
des diplômés de médecine s'accroissait de près de 264 % et rien
n'indique que cette tendance baisse ou se stabilise malgré la sélec
tion introduite en 1972 qui devrait produire « ses effets » à partir
de 1979.

Votre rapporteur ne méconnaît pas cependant — il tient même
à les souligner -— les difficultés auxquelles sont confrontées les
UER pharmaceutiques dont les capacités d'accueil sont depuis
bienlongtempsdépasséeset dontle nombre d'enseignants par
rapport au nombre d'étudiants est nettement insuffisant surtout
si on le rapproche de celui de la médecine.

Selon une estimation récente, le rapport étudiants/professeurs
s'établissait à 1 pour 20,5 en pharmacie, 1 pour 11 en médcfine
et 1 pour 7,5 en sciences, alors que le taux moyen souhaitable,
suivant les directives ; du Ministère des Universités, se situe à
1 professeur pour 13 étudiants.

c ) La stagnation des débouchés.

La seconde raison avancée pour justifier l'introduction de la
sélection concerne l'amenuisement constant des débouchés offert
par la profession qui entraînerait, si le flux n'était pas maîtrisé,
un nombre croissant de chômeurs parmi les diplômés en pharmacie.

Qu'en est-il exactement ?
On dénombre actuellement en France 33938 pharmaciens

inscrits à l'Ordre national. Sur ce nombre. 19 969 sont titulaires
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d'une officine, soit 58 %. Viennent ensuite les assistants en officine
qui représentent 24%, les pharmaciens biologistes 10%, puis
les fabricants, les grossistes, les pharmaciens des hôpitaux, les
gérants de pharmacie mutualiste, etc. (Cf. annexe VII.)

Cette répartition montre la part considérable qu'occupent les
officines au niveau des débouchés. Elle est également prépondé
rante au niveau des options choisies par les étudiants puisque en
1976 (cf. annexe IV, tableau A), sur 2 878 diplômés de pharmacie,
1 464, soit plus de 50 %, avaient choisi l'option officine contre 28 %
la biologie et 12 % l'industrie. Il faut ajouter, compte tenu des
difficultés de placement rencontrées dans les deux dernières
options, qu'en réalité près de 80 % des diplômés de pharmacie
s'orientent finalement vers l'officine soit comme titulaire soit comme
assistant.

C'est donc sur celle-ci que repose pratiquement l'essentiel des
débouchés. Or, la profession, tout comme l'auteur de la proposition
de loi, donnent sur ce point des évaluations pour les années à
venir dont on ne peut pas dire qu'elles soient encourageantes. Entre
1 000 et 1 200 emplois pourraient être dégagés chaque année dans
les officines, soit par cession, soit par création et encore, ajoute
l'Ordre des pharmaciens « il faut s'attendre à une stagnation car
le nombre des assistants ne pourra, en particulier, vraisemblable
ment pas suivre la cadence actuelle ».

Votre rapporteur n'aura pas la vanité de controuver ces chiffres,
n'en ayant pas d'autres & opposer (1 ).

On relève cependant que les mêmes qui déplorent avec émo
tion la baisse probable des emplois dans ce secteur, agissent par
ailleurs auprès des autorités pour que ce nombre soit encore plus
limité. Ainsi, certains syndicats de pharmaciens qui prennent dans
certains cas le relais de l'Ordre, demandent avec insistance depuis
plusieurs années que le chiffre d'affaires servant de référence à
l'emploi obligatoire d'un assistant (2) ne prenne en compte que
les médicaments, et non les produits « parapharmaceutiques », ce
qui aurait pour effet de réduire annuellement le recrutement des
assistants, voire la mise au chômage d'un certain nombre.

Il faut rappeler également que le système actuel de création
des officines, fondé sur l'évolution démographique ne favorise pas
il s'en faut de beaucoup, la multiplication des emplois. Les chiffres,

< li C'est d'ailleurs regrettable car toutes les donnée* statistiques sur la professait
disponibles proviennent du Conseil de l'Ordre ua.onal des • pharmaciens. Le Ministère
de la Santé, pourtant tuteur de cette Institution, ne : tspose d'aucune source d'information
autonome.

- (2 ) Tout pharmacien titulaire d'une officine est tenu d'employer un assistant au-dessus
-d» 1 «M #00 P de chiffre d'affaire». •
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avantageux, présentés par. l'Ordre des pharmaciens, n'en dissi
mulent pas moins une série de réflexes corporatistes. Les sénateurs
se souviennent des propos que M. Robert Boulin leur a tenu lors
d'une séance de la session d'automne dernier: « J'ai été Ministre
de la Santé et de la Sécurité sociale pendant trois ans. Chaque
fois que j'ai fait ouvrir une pharmacie par dérogation — je dis
bien chaque fois — la profession des pharmaciens s'y est opposée
unanimement. Cette réaction n'a connu aucune exception » ( 1).

En outre, la répartition actuelle des officines sur le territoire
national (cf. carte annexe VI ) montre que la situation est loin
d'être homogène entre le Nord et le Sud du pays mais également
entre les communes suivant leur importance (cf. tableau de la
répartition des officines selon le nombre d'habitants des communes,
annexe VII). En effet, la prise en compte du seul critère démo
graphique pour créer de nouvelles officines mériterait pour le
moins quelques infléchissements. On sait aujourd'hui que l'approche
quantitative n'est pas exclusive de la demande de médicaments.
La structure d'âge d'une population (très jeune ou très Âgée) est
tout autant déterminante dans la consommation médicale — et
partant dans le besoin de création d'officines — que le seul critère
du nombre d'habitants.

Nul doute qu'une révision n'irait pas sans apporter quelques
prtgrès à la situation de l'emploi.

Il faut ajouter que certaines formules pourraient être mises
en œuvre comme l'association, ou développées, comme la copropriété.

Le nombre relativement important d'assistants par rapport
aux officinaux montre à l'évidence que des progrès restent à faire
pour que de jeunes diplômés puissent s'établir à leur compte. De
plus l'aménagement du régime des retraites devrait conduire
une réduction de la durée de là vie professionnelle dès pharmaciens
et permettre d'apporter certaines améliorations (2).

Or, plutôt que d'exploiter ces voies nouvelles, tout semble
être orienté, par certains tout au moins, vers la conservation d'une
série de privilèges ou de rentes de situation.

Nul doute que dans certains secteurs comme l'industrie, où
les concentrations industrielles ont été nombreuses ces dernières
années, ainsi que la concurrence d'autres diplômés (ingénieurs chi
mistes notamment), le ralentissement, voire la diminution des
emplois offerts a aggravé la situation de l'emploi. Les laboratoires

y. ; ui.Joamal offidtl, D*a»U Sénat, uanc« du 11 novere J977, p. J90*.
«t > On note. M effet le/. »nnex» IX ) qu'il y ». 1214 - titulaire» d'oftlclnei Igéi de

pIui d» Mlx»in«-huit tnvdtnl 115" de" plus de ' solxint^dlx-fiult im. SI Ton prend le
nombre des offldniux âgé» de plu de «oixtnte-troli . tu. l'M- arrive à li.propvrtlen
dc 15 des effectifs. Toutes sections confondues plu» de 11 "» de» pharmaciens sont
igi* d» plus de sotaafMrot ans. ;
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de biologie qui prisent par ailleurs les biologistes d'origine pharma
ceutique : n'offrent qu'un nombre relativement limité de places
chaque année (une centaine environ). Les hôpitaux présentent
davantage de perspectives, mais les traitements offerts sont peu
attrayants par rapport aux revenus des pharmaciens d'officine.
Quant à l'enseignement et la recherche, dont les effectifs pourraient
être et devront être accrus, ils n'offrent pas suffisamment de
débouchés pour être pris valablement en compte.

Tel se présente le tableau des débouchés qui, s'il appelle la
réflexion, n'est pas aussi noir que celui brossé par la profession
et par l'auteur de la proposition de loi.

4. — LA SPÉCIFICITÉ DES PROFESSIONS DE SANTÉ

Un des derniers arguments avancés en faveur de la sélection
concerne la spécificité des formations conduisant vers une profes
sion de santé dont déjà deux d'entre elles connaissent un système
de régulation des flux. •

L'argument n'est pas sans valeur et mérite qu'on s'y arrête.
De la même façon qu'il parait illogique de refuser la bi-appartenance
aux pharmaciens, alors qu'elle est accordée aux médecins, il peut
sembler, discriminatoire de refuser d'introduire en pharmacie, ce
qui existe déjà pour la médecine, l'odontologie, et même en prenant
la santé dans son acceptation la plus large, la médecine vétérinaire.
Votre rapporteur tient cependant à rappeler qu'il y a déjà en aval
de la profession pharmaceutique un numerus clausus, par l'effet
de la limitation des créations des officines alors que pour les
médecins et pour les dentistes, l'établissement est libre et la réussite
dépendante des seuls talents.

' Il faut ajouter à cela que les études pharmaceutiques sont
déjà particulièrement sélectives si l'on regarde le graphique (cf.
annexe VIII) représentant le nombre d'étudiants en première
année et le nombre de ceux qui se trouvent en cinquième : le taux
de déperdition s'établit en moyenne entre 55% et 60%, dont près
de 50 % en fin de première année, ce qui est important.

Il est enfin une dernière forme de sélection sur laquelle votre
rapporteur souhaité apporter quelques éléments: c'est la sélection
sociale. Un titulaire d'officine doit en effet acquérir celle-ci comme
un fonds de commerce, ce qui, on s'en doute, n'est permis qu'aux
diplômés fortunés.

Dans une étude parue l'année dernière spécialement consacrée
à la sélection dans l'enseignement en France, on remarque que les
filièresqui s'avèrent être les plus ségrégatives et les plus
sélectives sent celles qui conduisent vers les professions de santé.
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Le graphique (u. annexe X) établi à l'échelle logarithmique
pour mettre en valeur l'importance des écarts de représentation
sociale dans l'université montre pour les trois filières : médecins,
odontologie et pharmacie, une sous-représentation accrue au cours
du déroulement des études (premier, deuxième et troisième cycle)
pour les étudiants filles et fils d'ouvriers, de personnel de service
et d'employés notamment, alors que l'on peut observer parallè
lement une surreprésentation écrasante des fils de cadres supé
rieurs et des professions libérales. Si l'on prend l'exemple du ..
deuxième 'cycle de pharmacie, on relève que les étudiants issus des
personnels de service sont quinze fois sous-représentés alors que
ceux issus des professions libérales sont six fois sur-rèprésentés.

Un fils d'ouvrier, toujours dans la même filière et le même cycle,
est six fois sous-représenté aiorà que l'étudiant issu du milieu

patrons de l'industrie et du commerce > est une fois et demie
sur-représenté. L'on pourrait poursuivre cette démonstration pour
les autres filières conduisant aux aut» professions de santé. Notons
cependant que st « la palme » de la ségrégation sociale revient à
l'odontolgie, la pharmacie vient immédiatement derrière, etencore
faut-U tempérer la comparaison en raison de la faiblesse des effectifs
des premiers par rapport aux seconds.

r Tout ceci montre à l'évidence que la sélection dite naturel
en réalité la sélection économique, joue assez largement son rôle
pour lés professions de santé et que la spécificité qui les caractérise
par rapport aux filières traditionnelles de l'Université prend un
relief singulier, lorsqu'on : aborde le problème sous cet ] aspect,
occulté le plus souvent, etTon comprend pourquoi.

L'on peut, malgré cela, envisager, ccmme certains ont pu le
soutôdiyîjquf- lai finatttéï stHctment des |
de médecine,' d'odontologie et de pharmacie cônfémait aux UER
qui préparent à ces diplômes une place à part dans l'enseignement
supérieur et qu'elles s'apparentent davantage aux grandes écoles
professionnelles, lesquelles, comme l'on sait, pratiquent une sélection
rigoureuse.

Votre rapporteur ne méconnaît pas la pertinence de la
démonstration. Il regrette cependant que le < protectionnisme »
dont font preuve les professions de santé ne conduise à terme à
la généralisation de l'asservissement des flux de diplômés à Celui
des débouchés. Qui pourra refuser demain, après les médecins
hier, les pharmaciens aujourd'hui, aux avocats, aux notaires, aux
physiciens, aux géologues, ce que l'on a accordé en contradiction
avec l'esprit de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur ?
Car, contrairement à ce qu'avancé l'auteur de là proposition de
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loi, le texte qu'il propose ne s'inscrit pas dans le cadre de la loi
de 1968, laquelle, rappelons-le, avait fondé une sélection par l'orien
tation, c'est-à-dire diriger les élèves issus de l'enseignement secon
daire sur la voie appropriée à leurs aptitudes et leurs talents.

Sans doute la loi n° 71-557 du 12 juillet 1971 a-t-elle ouvert
une brèche dans l'édifice et il n'avait pas échappé alors à votre
Commission des Affaires culturelles que l'on voulait mettre à mal
l'édifice fragile mis en place péniblement après les événements de
mai 1968. Force est deleconnaîU'e que les faits lui ont donné raison :
sans doute l'article 21 permet O aux UER de vérifier les aptitudes
des jeunes aux études qu'ils prétendent suivre. Pourtant ce qui se
passe actuellement en première année de médecine et qui constitue
une caricature d'orientation par rutilisation de critères de sélection
absurdes devrait putôtitreun repoussoir que de servir d'exemple.

Les auteurs de la -réforme modulaire, dont votre rapporteur
n'a pas de raisonne suspecter la bonne foi lui ont donné les assu
rances que les critères utilisés pour orienter les étudiants feront
une large place à' l'appréciation de la valeur intrinsèque des étu
diants à occuper les emplois auxquels ils se destinent; plutôt qu'à
leurs aptitudes à réaliser des performances intellectuelles dont ils
n'auront même pas l'utilité au cours de ' leur vie professionnelle.
Le projet qu'ils , ont . élaboré n'en comporte pas moins certaines
dispositions inquiétantes.

On peut cmndre,:  d pliu, qu'avec les pesanteurs qui habi
tent toutes les professions et singulièrement les professions de santé,
celles-ci ne perdent uncerMndffutmismeequ'nfindec
elles ne puissent wtorir : aux nbwéllés dis^
alimentaires, diététiques, cosmétologiques pour ne citer que
ceHes-d), ni s'adapter aux exigences du progrès scientifique, en
particulier de lâ; recherche/ càrlrop tepliées sur elles-mêmes.



Conclusion.

Dans cette analyse sommaire, bien que déjà trop longue, votre
rapporteur a voulu démonter le mécanisme de la proposition de loi
de M. Delong.

Au risque d'avoir été parfois un peu aride, il tenait à éclairer
le Sénat en toute sérénité sur les divers aspects d'un texte dont
il est bien difficile de dire qu'il soit clair dans ses objectifs et
cohérent dans ses moyens. Ceci est imputable & la disparité des
éléments qui le composent et que l'on a reliés artificiellement pour
en faire un ensemble en apparence logique et unitaire.

Sans doute, comprend-on mieux l'insistance manifestée par
certains pour que la Haute Assemblée se borne à enregistrer les
conclusions des députés.

Votre rapporteur se trouve conforté dans son parti d'avoir pris,
pour éclairer les délibérations du Sénat, le temps nécessaire à
l'étude et à la réflexion. \
' C'est d'ailleurs par un certain nombre d'entre elles qu'il sou

haite conclure ce rapport.
La première réflexion concerne l'évolution de la biologie.
Au cours des nombreux entretiens qu'il a eus avec des bio*

logistes, médecins ou pharmaciens d'origine, il a perçu très nette
ment les risques d'une séparation, d'une scission à l'intérieur des
disciplines biologiques alors qu'à son sens l'on devrait plutôt
3 orienter vers l'association et le regroupement Sans doute la dua
lité qui s'instaure est-elle largement le fait du passé et l'aboutisse
ment d'une accumulation de ; rancœurs et de rivalités.

Votre rapporteur ne tranche pas. Il doit reconnaître que les
positions exprimées par les biologistes pharmaciens sont loin d'être
infondées et il comprend que la situation injuste qui leur a été
faite les conduit évidemment à chercher à se prémunir à leur tour.
Il peut sembler présomptueux d'en appeler à la sagesse dans un
débat où les passions sont exacerbées. Votre rapporteur prend date
cependant que l'avenir de la biologie est à l'unité, pour parvenir
à l'autonomie complète, par rapport à la médecine et à la pharmacie,
et non à la dualité entre celles-ci.

La seconde réflexion concerne l'organisation des liaisons hos
pitalo-universitaires pharmaceutiques.

On a vu dans quelles conditions celles-ci ont péniblement vu
le jour et l'on comprend les raisons qui amènent les pharmaciens
bi-àppartfnants à vouloir aujourd'hui, comme leurs homologues
médecins hier, l'exclusivité pour l'enseignement de leur* étudiants.
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L on a ici suffisamment dénoncé le caractère rigoureux, parfois
jusqu'à l'absurdité, du système des CHU pour dire très librement
qu'il faut absolument se garder de retomber dans semblables
travers.

Alors que l'on assiste à des tentatives courageuses et souhai-
tons-le promises au succès pour abattre la « Citadelle » mise en
place en 1958, comme, la récente création du corps des médecins
hospitaliers mono-appartenants (1), il ne faudrait pas créer vingt ans
après une nouvelle forteresse.

Au demeurant, personne n'y trouverait son compte et certai
nement pas les pharmaciens. Ceux-ci ont trop souffert d'une cer
taine ségrégation et partant d'un certain complexe d'infériorité
vis-à-vis des médecins pour qu'ils cherchent dans l'isolement la
réponse à leurs problèmes. C'est au contraire dans la mise en
commun des formations, dans la recherche permanente de la
collaboration et de la complémentarité qu'ils pourront devenir des
partenaires à part entière jouant leur rôle sur un pied d'égalité dans
la protection de la santé.

La troisième et dernière réflexion concerne la profession phar
maceutique et la réforme des études qui y conduisent.

Depuis trop longtemps cette réforme piétine. Ce n'est pas
la place ici de rechercher des responsabilités. Q est en revanche
intéressant de s'interroger sur' les raisons pour lesquelles l'écho
rencontré par les protagonistes de la réforme auprès des pouvoirs
publics est si faible.

L'une d'entre elle tient peut-être à l'image que l'opinion publique
française se fait du pharmacien. De l'antiquité romaine à une époque
plus récente, de- Galien à Balzac et Flaubert, sans oublier Molière,
s'est perpétué de lui un portrait exclusivement commercial. Le condi-
tionnement de médicaments de plus en plus nombreux, la dispa
rition quasi-totale de la confection de ceux-ci par le pharmacien,
la nécessité de constituer des stocks et de les gérer, la manipu
lation permanente d'argent, tout cela tend à faire du malade un
client, de l'homme de l'art un vendeur, ne plaçant leur relation
qu'à ce niveau. A quoi bon se demande souvent le pharmacien
tant d'années d'études, et si difficiles, pour en arriver là. Inéluc
tablement l'homme de la rue, l'assuré social est conduit à se poser
la même question : quel est, quel doit être ou devrait être le rôle
du pharmacien dans la société ?

Le Conseil de l'Ordre national des pharmaciens, chargé de
représenter la profession et de défendre son intégrité nous répond
qu'au même titre que le médecin, il intervient dans la protection

(1 ) Décret a* 7*87 du 8 m*n 1979 portant sUtut de* priucti» è ptem temps cet
éUbLtstmttl d"hofpKâllsâtion publiai autres que les hcôpitiux locaux.
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de la santé et est et doit être < l'homme du médicament », celui
qui le suit à partir du stade de sa conception et de sa préparation,
de sa délivrance et de ses effets sur le malade.

Le pharmacien est le seul homme de par sa formation pouvant
dialoguer de façon confiante et consciente en amont avec le pres
cripteur, en aval avec le patient, donc un intermédiaire indispensable
et écouté.

Votre rapporteur fait sien ce portrait qui reste heureusement,
et spécialement en milieu rural, conforme à la réalité. Mais pour
quoi cacher que cette image disparaît de plus en plus, tandis que
le caractère mercantile de la profession s'accentue et que la notion
de chiffres d'affaires devient le paramètre essentiel par lequel se
mesure, à travers la valeur du fonds, celle de l'homme qui le pos
sède ? A côté du médicament dont le pharmacien se veut le spé
cialiste, que de choses on désigne pudiquement sous le terme de
« parapharmacie », qu'il serait fastidieux, sinon cruel, d'énumérer,
mais qui reste une composante non négligeable de cette valeur.

La réforme des études pharmaceutiques est plus que jamais
à l'ordre du jour et chacun est convaincu de la nécessité de donner
aux jeunes qui se destinent à l'exercice de cette profession une
formation complète et approfondie. Rien ne semble en revanche
indiquer que l'on se propose d'infléchir certains travers et d'appor
ter des changements au plan de l'éthique pour faire du pharmacien
— ce qu'il est déjà — le spécialiste accompli du médicament, mais
également un élément irremplaçable — et irréprochable — du
service public de la santé.

La proposition de loi qui nous est soumise est loin de parve
nir à ces objectifs. Indépendamment de nombreuses imperfections
rédactionnelles; elle ne comporte pas les dispositions qui devraient
conduire à l'indispensable rénovation de l'image de marque de
cette profession.

Cela amène votre rapporteur à proposer des modifications
substantielles au texte adopté par l'Assemblée Nationale, modi
fications dont il développera les justifications dans l'analyse des
articles ci-dessous.

La Commission des Affaires culturelles, suivant les observa
tions et les amendements qu'il a présentés, vous Invite, à votre
tour, i adopter la présente proposition de loi ainsi modifiée.
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TITRE DEUXIÈME

ANALYSE DU TEXTE
ET DÉCISION DE LA COMMISSION

PREMIÈRE PARTIE

Examen des articles.

Article premier.

Création des stages hospitaliers au cours des études.

Commentaire. — Cet article rappelle dans un premier alinéa
le principe des liaisons hospitalo-universitaires pos par la loi
n * 70-1318 du 31 décembre 1970 portant réforme hospitalière. Il
expose ensuite les modalités de l'organisation des stages pour les
étudiants en ~ pharmacie air cours des éludés qui conduisent
au diplôme de pharmacien, mais à partir du deuxième cycle de
l'enseignement supérieur» ainsi qu'à certaines spécialités qui
s'y rattachent, autrement dit au cours des études conduisant aux
doctorats d'État et de troisième cycle (DEA et DESS) ainsi qu'aux
certificats d'études spéciales (CES) ; Vient alors rénumération des
différentes catégories de personnels coucourant à l'organisation des
stages,

Après une analyse, méthodique des différentes catégories men
tionnées à l'alinéa 2, on peutclasser les personnels participant à
l'organisation des stages en trois grandes catégories :

1 " Lesphamsîcicns des hôpitaux êtîesbiologistesdes hôpitaux
qui exercent des fonctions d'enseignement dans une UER de phar
macie, étant entendu que ces biologistes sont pharmaciens d'origine
et donc en dehors du statut hospitalo-universitaire ;

2" Les pharmaciens et les biologistes des hôpitaux qui n'exercent
pas actuellement de fonction d'enseignement lesquels sont appelés
« mono-appartenants » (terminologie qui n'a aucune acception juri
dique et qu'il est singulier d'introduire dans un texte de loi) ;

3 " Les médecins biologistes. Le caractère confus de la rédaction
de cet alinéa a entraîné certaines , erreurs : ainsi, à la troisième
phrase du deuxième alinéa, une redondance : la catégorie des phar*
maciens des hôpitaux est introduite une seconde fois à côté des
inédecins .biologistes. On relève .par ailleurs l'indication superflue
de l'appartenance des médecins' biologistes au statut des hospitalo-
universitaires. Il faut, en équité, reconnaître que cette dernière
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phrase est issue d'un amendement introduit au cours dé la séance
publique, et sous-amendé en plus, ce qui n'a pas eu pour effet
d'alléger le texte et d'en faciliter la compréhension. Notons sim
plement q-'e le souci de l'auteur de l'amendement était de permettre
que des médecins puissent enseigner la biologie aux étudiants en
pharmacie, au cas où il n'y aurait pas d'universitaires pharmaciens
exerçant conjointement les fonctions de biologistes dans le CHR.
M. Delong a cependant atténué la portée de cette modification en
introduisant une limite dans le temps (31 octobre 1979) au-delà de
laquelle tous les stages hospitaliers destinés aux étudiants en phar
macie devront être assurés par des pharmaciens.

L'avant-dernier alinéa s'en remet à des conventions pour l'orga
nisation des stages. L'énumération qui vient ensuite des différents
hôpitaux a pour objet d'indiquer que les stages pourront être orga
nisés en dehors du cadre des CHR.

Le dernier alinéa s'en remet i un décret en Conseil d'État pour
fixer les modalités d'application de l'article.

.. Anwn&mMt : II vous est proposé de reprendre entièrement la
rédaction de cet article.

La référence à la loi portant réforme hospitalière est maintenue
dans un premier alinéa.

Le deuxième ; alinéa pose le principe de l'organisation des
stages au cours des études conduisant au diplôme de pharmacien
avec la mention précise des lieux où ils se déroulent, à savoir les
laboratoires hospitaliers de biologie et les pharmacies hospitalières.
Cela a pour effet d'exclure l'organisation de stages à l'intérieur
des services cliniques comme la réforme modulaire l'envisage.

Le système des conventions est retenu pour la mise en œuvre
de ces dispositions comme dans la proposition adoptée par les
députés, avec l'indication précise des parties signataires : les univer
sités d'une part, les centres hospitaliers régionaux, les centres
hospitaliers et assimilés d'autre part.

il est prévu également de permettre l'organisation d'un externat.
Cela bien sûr, n'a rien de contraignant et suppose une entente
entre les parties concernées. Cela dit, l'expérience commande de
laisser la possibilité d'organiser ce type d'enseignement, moins
contraignant que l'internat, — très sélectif et réservé exclusi
vement à des étudiants de très grande valeur disposés à faire de
longues études — mais susceptible d'offrir une expérience nette
ment plus approfondie dans les hôpitaux, et notamment un « bras
sage » avec les médecins (praticiens et étudiants) que ne leur per
mettront pas les stages prévus par la « réforme modulaire ».



Ce système existe déjà, à Lyon depuis dix ans, ainsi qu'on l a
vu, et produit des résultats heureux. Cette disposition a d'ailleurs
été proposée il y a trois ans par la commission chargée d'étudier
les problèmes de la pharmacie, présidée par M. Philippe Renaudin (1)
et constituée par le Ministère de la Santé le 19 octobre 1970.

L'alinéa suivant indique, le façon claire, les différentes caté
gories de personnels qui concourent à l'organisation des stages.

Après les universitaires qui sont les premiers concernés, il est
fait mention des pharmaciens résidents des hôpitaux et des phar
maciens biologistes des hôpitaux.

Un alinéa supplémentaire, reprenant l'amendement du docteur
Pons adopté à l'Assemblée Nationale, ouvre aux médecins la possi
bilité de participer à l'enseignement de la biologie, dans la mesure
où les capacités d'accueil des étudiants en pharmacie par des phar
maciens biologistes peuvent s'avérer insuffisantes. Il est bon cepen
dant d'indiquer que l'enseignement par les médecins n'est que
subsidiaire et n'intervient qu'après avoir épuisé les ressources du
droit commun.

Il ne faut pas organiser, cependant, une séparation stricte entre
pharmaciens et médecins, surtout au niveau de la biologie. Il faut
en effet considérer cette discipline comme un tout, même s'il existe
une approche « pharmaceutique > et une approche « médicale ».
Votre rapporteur pense que c'est dans la complémentarité que doit
se développer la biologie et qu'il ne faut donc pas creuser, au niveau
de la formation surtout, un fossé entre médecins et pharmaciens.
H est aussi enrichissant pour un médecin d'accéder à un laboratoire
de biologie dirigé par un pharmacien que le contraire. Il convient
donc de ménager des passerelles entre les deux professions les
quelles, loin d'être antagonistes, sont complémentaires et la meil
leure façon de mettre un terme aux incompréhensions et aux riva
lités du passé n'est pas de séparer hermétiquement les filières.

Pour cette raison, il n'est pas souhaitable de mentionner une
période à l'issue de laquelle les médecins ne pourront plus recevoir
en stage des étudiants en pharmacie. Un tel dispositif impliquerait
l'existence de dispositions d'ordre financier puisqu'à l'issue de la
période transitoire, il faudrait créer des postes de pharmaciens bio
logistes au moins dans tous les CHU, sans parler de la création,
conséquente, des laboratoires, toutes choses qui ne vont pas dans
le sens d'un allègement des dépenses de santé. Aussi bien, la nou
velle rédaction ne comporte pas d'autre précision quant à la durée.

Un dernier alinéa s'en remet à un décret en Conseil d'État pour
l'application des dispositions contenues dans l'article.

(1 ) Cl Ministère de la Santé : « Pour une politique de la santé: la pharmacie, études
et perspectives », tome B, p. 25, La Documentation française, !•* juin 1975.
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Art. 2.

Accès des enseignants des UER de pharmacie
aux fonctions de pharmacien des hôpitaux.

Commentaire. — L'alinéa premier dispose que les postes de
pharmaciens des hôpitaux sont pourvus tantôt par des universitaires
enseignants des UER, tantôt par des personnels appartenant , au
corps national des pharmaciens résidents. Il est indiqué qu'un poste
est réservé dans chaque CHR; aux universitaires; Cette dernière
disposition n'a pas été très appréciée par les pharmaciens des
hôpitaux qui voyaient dans ce système de quota un moyen de blo
quer leur avancement et de causer à certains un grave préjudice.
En effet, si l'on applique, à la lettre, le système retenu : par les
députés, certains pharmaciens des hôpitaux seront exclus du béné
fice d'une promotionÎ bien que plus anciens dans le service, au profit
d'un enseignant plus jeune, voire étranger à la pharmacie hospita
lière qu'il se dispose à diriger.

Votre rapporteur estime qu'un système de ce genre, outre les
injustices auxquelles il peut conduire, est par trop rigide et ne
répond à d'autre besoin que celui de créer des privilèges pour
certains. Si les enseignants des UER de pharmacie désirent, et c'est
bien légitime, avoir un contact avec l'hôpital, ils peuvent y accéder
parfaitement en se soumettant au droit commun, c'est-à-dire en pas
sant les concours de recrutement ordinaire.

Le deuxième alinéa, conséquence du dispositif adopté par les
députés, s'en remet à des conventions pour déterminer les postes
pourvus par les enseignants.

Enfin, c'est un décret en Conseil d'État qui fixera les modalités
d'application du présent article.

Amendement : /1 vous est proposé de renouveler entièrement
la rédaction de cet article.

Dans l'alinéa unique. le principe de l'accès des enseignants des
UER aux fonctions de pharmaciens des hôpitaux est repris, mais
assorti d'une condition : les postulants devront passer, pour être
susceptibles d'occuper ces postes, le concours de recrutement du
corps national des pharmaciens autrement appelé « pharmacopat ».

Art. 2 bis (nouveau).

Collaboration à l'enseignement des pharmaciens résidents
et des pharmaciens biologistes des hôpitaux.

Il vous est proposé d'insérer un article additionnel après
l'article 2.

Cet article est la conséquence du troisième, alinéa de l'article
premier, lequel pose le principe d'étendre l'organisation des stages
à d'autres personnels que les enseignants des UER pharmaceutiques.
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Il convient : ici de consacrer le principe de la collaboration
renseignement des pharnudens résidents et des pharmaciens biolo-
gîstes « mono-appartenants », et de s'en remettre pour la détermi
nation de la nature et du contenu de cette collaboration à des
conventions. Celles-ci seront conclues entre les universités qui sont
habilitées à le faire, conformément à l'article 5 de la loi d'orienta
tion de 1968, et les différents hôpitaux (CHR, CH et assimilés) ce
qui offre le moyen le plus souple et au niveau le plus proche des
réalités pratiques.

Art. 3.

Cumul des rémunérations.

Commentaire. — Cet article ouvre la possibilité du cumul des
rémunérations pour les personnels des UER pharmaceutiques par
dérogation aux dispositions du décret-loi du 29 octobre 1936 relatif
aux cumuls des retraites, des rémunérations et des fonctions des
agents dé l'État

Amendement : Il vous est proposé de reprendre dans une rédac
tion nouvelle et quelque peu améliorée les dispositions adoptées
par les députés en complétant cependant le dispositif.

Il est en effet opportun de faire référence pour les déroga
tions, outre au décret-loi du 29 octobre 1936 précité, aux arti
cles L. 812 et L. 813 relatifs à la rémunération des personnels des
établissements de santé.

De plus, dans un deuxième alinéa, il est apparu souhaitable de
donner aux personnels ayant été contraints de choisir entre leurs
fonctions d'enseignement et leurs fonctions hospitalières la possi
bilité de retrouver la plénitude des droits dont ils ont, de ce fait,
été privés.

Dans les deux cas, un décret fixera les modalités d'application.

Art. 4.

Création d'une juridiction disciplinaire.
Commentaire. — Cet article institue une juridiction discipli

naire à laquelle seront soumis les personnels enseignants et hospi
taliers concernés par la présente proposition de loi. L'argument
invoqué relève d'une comparaison avec le statut des médecins
hospitalo-universitaires. En effet, l'article 5 de l'ordonnance de 1958
organise à leur intention cette juridiction ad hoc. De plus, le groupe
de travail Fleck préconise cette création, ce qui explique sa présence
dans la proposition de loi Delong.

Amendement Votre rapporteur, sans méconnaître l'intérêt de
cette modification, pense que celle-ci relève davantage du désir
des personnels concernés de s'aligner sur un modèle préexistant
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— le statut des médecins de 1958 — que d'un souci de bonne admi
nistration:_ de la justice.: Comme chacun le sait,- les juridictions
administratives de ce type surabondent. Il suffit pour s'en convaincre
de se reporter à l'excellent cours de contentieux administratif de
M. Raymond Odent qui en cite plusieurs dizaines, en précisant que
la liste n'est pas limitative... Est-il besoin d'ajouter à cette complexité
alors même que les personnels concernés seront déjà, par leurs
deux fonctions, justiciables de deux organes juridictionnels ? ^

Qui demain empêchera que les :nstituteurs, exerçant les fonc
tions de secrétaires de mairie, ou les avocats-professeurs des
facultés de droit, ne demandent à leur tour une juridiction spéciale ?

Enfin, il y a dans cette création moins anodine qu'il n'y parait,
un élément qui milite définitivement en sa défaveur et qui concerne
le risque de voir se constituer de façon insidieuse un CHU
pharmaceutique. La juridiction qui est proposée ici ne pro
cède pas d'une autre nécessité que d'imiter ce qui existe en méde
cine. Cela n'aurait pas de conséquences si le < modèle CHU > n'était
lui-même par trop reprochable.

Aussi, pour éviter ultérieurement toute assimilation fâcheuse,
il vous est proposé de rejeter cet article.

Art. 5.

La sélection.

Commentaire. — Cet article complète, sans s'y intégrer formel
lement la loi n* 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei
gnement supérieur en instituant une limitation du nombre des
étudiants admis à poursuivre des études en pharmacie au-delà de
la première année.

Le mécanisme proposé par les députés est simple : le Ministre
de la Santé et le Ministre des Universités fixent chaque année le
nombre des étudiants susceptibles d'être admis en deuxième année
de premier cycle. Les critères pour fixer le nombre sont, comme en
médecine, les possibilités de formation, avec cette différence toute
fois, que pour les médecins c'est la notion de < lit formateur » qui
est retenue, alors que pour les pharmaciens qui n'auront pas accès
aux services cliniques, ce sont les possibilités d'accueil dans les UER
et dans les lieux où se déroulent les stages qui devront être utilisées.

Un critère supplémentaire, qui n'existe pas dans la loi d'orien
tation de 1968, modifiée en 1971, a été introduit par M. Delong. Il
concerne la notion de < besoin de la population >. L'initiateur de la
proposition estimant sans doute que son contenu s'explique par son
texte même, n'apporte sur ce point aucune précision. Il est pareil
lement discret sur la mise en place d'une commission nationale
consultative qui serait chargée c d'éclairer » la décision des ministres
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Mnat 1 ». — 3.

chargés de mer le nombre des étudiants chaque année. On relève
dans son rapportque la profession y serait représentée» niais c'est
à un décret qu'il s'en remet pour en fixer la composition.

Amendement : Votre rapporteur ne revient pas sur les condi
tions danslesquellesseprésente les problèmes posés par h sélec
tion. Il convient simplement d'indiquer que la situation pour être
préoccupante n'est pas catastrophique (cf. première partie, p. 15
et 59).

S'agissant du texte proposé, votre rapporteur considère qu'il
est, sur deux points, inacceptable

La création d'une commission nationale consultative où se
trouverait représentée la profession (1), est sans équivalent dans le
droit de l'enseignement et tranche singulièrement avec la loi d'orien
tation de l'enseignement supérieur de 1968 à laquelle cet article
prétend s'intégrer.

Il est impossible d'envisager qu'une profession, si noble soit*
elle, puisse interférer dans la fixation du nombre des étudiants qui
se destinent à son exercice, surtout lorsqu'en aval, un numerus
clausus existe déjà. Votre rapporteur n'insistera pas, par ailleurs,
sur certaines tendances propres & l'Ordre et aux syndicats
de pharmaciens. H considère simplement que, comme pour
« la plus belle fille du monde (qui) ne peut donner (plus) que ce
qu'elle a », une représentation professionnelle peut difficilement agir
contre ses intérêts, lesquels ne recouvrent pas, il s'en faut de beau
coup, l'intérêt général. Par ailleurs, il existe au sein de chaque UER
des conseils élus et représentatifs dont la mission est précisément
d'informer les pouvoirs publics sur la situation des enseignements
qu'ils organisent. On voit difficilement/ dès lors, pour quelle raison
les conseils des UER pharmaceutiques seraient désaisis au profit
d'autres institutions dont ce n'est nullement la mission.

La notion de besoin de la population, choisie comme critère
pour fixer le nombre des étudiants, séduisante en apparence, est
des plus dangereuses, dans la mesure où elle ne revêt aucune pré
cision. L'auteur de la proposition et les personnalités consultées
par votre rapporteur n'ont pas donné de réponse claire et satis
faisante sur ce qu'ils entendaient par là. Or, pour fonder une limi
tation annuellement, il faut des bases solides et des données précises.
Qui peut déterminer, aujourd'hui, les besoins de la population
dans le domaine pharmaceutique au cours des vingt ou trente pro
chaines années ?

Cette disposition, au demeurant, est, elle aussi, contraire à
l'esprit comme à la lettre de la loi d'orientation de l'enseignement

( 1 ) Ceci n'est pas explicitement indiqué dans le texte voté par les députés, mais le
rapporteur n'a pas fait mystère de ses intentions dans son rapport (AN (n* 3145),
1977-1978, p. 15).
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supérieur. Introduire une telle référence est un non-sens alors que
les mécanismes de sélection sont fondés sur l'orientation des élèves
en fonction de leurs aptitudes et de leurs talents.

Une seule dérogation a été introduite en 1971 pour les études
de médecine.: Votre rapporteur, réaliste, vous propose, sans enthou
siasme d'ailleurs, d'étendre aux études en pharmacie ce qui existe
déjà pour la médecine, en ne retenant pour critère de détermina
tion que la notion des capacités d'accueil (qui posent effectivement
un problème ponctuel) et en remettant la décision : aux ministres
concernés après avis des seules instances habilitées à juger des
possibilités d'accueil offertes : les conseils des UER. Le dispositif
qu'il vous est proposé d'adopter introduit un certain parallélisme
avec les études médicales et reprend en partie, un amendement
présenté en 1971 par M. Delong et rejeté alors.

Art. 5 bis (nouveau).

Conditions d'application de la sélection.
Il vous est proposé d'insérer un article additionnel après

l'article 5 bis.
Cet article a pour effet de subordonner la mise en application

des dispositions contenues à l'article précédent à la publication d'un
arrêté portant réforme des études en pharmacie. En effet, aussi
paradoxal que cela puisse paraître, la répartition entre le domaine
de la loi et le domaine du règlement opérée par les articles 34 et 37
de la Constitution prohibe l'intervention directe du législateur pour
la détermination du contenu des études. Cependant, votre rappor
teur, et avec lui la Commission des Affaires culturelles, considèrent
que l'introduction d'un mécanisme de sélection et la réforme des
études pharmaceutiques constituent un tout indissociable, aussi
bien, ne doit-il y avoir aucun décalage dans le temps pour l'entrée
en vigueur des dispositions législatives et des dispositions régle
mentaires.

Art. 6.

Création d'un doctorat d'exercice.

Commentaire. — Ce dernier article concerne la création d'un
doctorat d'exercice destiné à se substituer à l'actuel diplôme de phar
macien. En d'autres termes, si l'article était adopté, tout étudiant
en pharmacie, titulaire du diplôme pourrait prétendre au titre et
à l'appellation de docteur.

Pour l'auteur de la proposition, comme pour le Conseil de
l'Ordre des pharmaciens, cette mesure répondrait à un souci d'ho
mogénéité avec les autres professions de santé et notamment avec
les chirurgiens dentistes qui sont titulaires de ce doctorat, à l'issue
de cinq années d'études supérieures.
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- Daucuns ont avancé également une nécessité d'ordre mter-
national, en particulier l'exigence d'harmoniser les diplômes entre
les différents pays de la Communauté économique européenne.

Anwndcmtnt : Votre rapporteur s'est très attentivement penché
sur ces arguments et ne peut malheureusement que conclure au
rejet de l'article 6, et pour plusieurs raisons.

La première est d'ordre juridique.
On a mis en place, il y à peine deux ans la réforme du troisième

cycle des études en pharmacie et ailleurs. Cette réforme, rappelons*
le, est caractérisée notamment par la création de deux doctorats :
l'un de troisième cycle ( les diplômes d'études supérieures spéciali
sées DESS) et l'autre d'État (les diplômes d'études approfondies
DEA). Ces deux diplômes ont vocation à remplacer progressive
ment tous les autres titres du troisième cycle et cela dans toutes
les disciplines de l'enseignement supérieur. Aussi bien, la création
d'un doctorat d'exercice s'inscrit-elle à contre-courant de la
recherche d'une réelle harmonisation des diplômes nationaux et
dans le cas particulier des filières conduisant aux professions de
santé, la filière de la pharmacie se singulariserait si l'article était
adopté, avec l'existence de trois doctorats : d'exercice, de troisième
cycle et d'État, alors qu'il n'en existe que deux en odontologie et
un seul en médecine.

La création de ce doctorat est d'autant moins justifiée que
le DESS nouvellement institué répond précisément au souci de
ceux qui proposent le doctorat d'exercice, dans la mesure où ce
doctorat sanctionne un troisième cycle court (en pratique dix-huit
à vingt-quatre mois d'études) orienté surtout vers le monde pro
fessionnel.

Le doctorat d'exercice tel qu'il est proposé n'aurait pas d'autre
conséquence que de vider de son contenu une réforme récente,
importante et laborieusement mise en place.

Une deuxième raison milite contre cet article et a trait à la
comparaison avec l'odontologie.

Votre rapporteur considère que la nature des relations du
public avec les chirurgiens dentistes et les pharmaciens n'est pas
du même ordre et que les comparaisons méritent approfondisse
ment. S'agissant des premiers, le pecus vulgaris ne se soucie guère
que le chirurgien dentiste auprès duquel il va se faire soigner
porte le titre de docteur, et peu lui chaut qu'il soit abondamment
pourvu en grades universitaires : c'est sa manière d'exercer son
art qui lui importe et rien d'autre.
: En revanche, avec le pharmacien, les relations sont toutes

différentes sans rappeler le caractère nécessairement commercial
de celles-ci.

On sait que le public a une propension fâcheuse à « s'auto-soi-
gner » en achetant, pour ce faire, des médicaments sans consultation.
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Votre rapporteur craint que, si le titre de docteur est porté
par tous les phàraatiens,les clients des officines ne fassent un
amalgame bien compréhensible avec lei médecins qui restent les
seuls à porter le titre de docteur dans la vie quotidienne et surtout
i répondre àcette appellation dans le langage courant. A mélanger
les genres, on peut craindre qu'une « médecine de comptoir » ne
se répande ultérieurement, ou ne se développe puisque aussi bien,
celle-ci existe-t-elle déjà.

Enfin, l'argument invoqué relatif aux nécessités d'une harmo
nisation européenne procède d'un louable souci mais bien éloigné
des réalités et qui manque qui plus est de base juridique.

Actuellement, des neuf pays de la Communauté, la Belgique est
la seule à pouvoir répondre à une comparaison avec notre pays. Les
études en pharmacie y durent cinq ans et sont sanctionnées par un
diplôme, celui-ci cependant ne s'appelle pas doctorat. En République
fédérale d'Allemagne, les études, assorties de stages professionnels,
durent environ quatre ans et sont sanctionnées par le titre d' « apo*
teker » et non pas par celui de docteur. En Grande-Bretagne, où les
filières ne sont pas d'égale durée, les étudiants peuvent obtenir en
général, après trois ans d'études théoriques le diplôme de « bachelor
of pharmacy > et après un an de stage professionnel le titre de
« membre of pharmaceutical chemist » (autrement dit, inscrit à
l'ordre des pharmaciens). En Italie, à l'issue de quatre années
d'études supérieures, l'étudiant obtient un diplôme, lequel ne répond
pas, lui non plus, à l'appellation de docteur. Seuls, les Pays-Bas ont
des études pharmaceutiques sanctionnées par l'obtention du titre
de docteur, seulement la durée y est de sept ans théoriquement
et de neuf ans en pratique. Ce qui s'apparente, au moins en durée,
avec le doctorat d'État français.

Telle se présente, brièvement résumée, la situation à l'étranger,
laquelle, comme on le voit, est loin d'être homogène et ne crée
aucunement l'exigence de la création du doctorat d'exercice.

On peut ajouter enfin que dans l'état actuel du droit européen,
les seules directives existantes concernent une proposition de
reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres de
pharmaciens, qui fait l'objet d'une présentation par la Commission
de Bruxelles au Conseil des Ministres le 10 mars 1969 mais n'a
reçu aucune application. Au contraire, l'élaboration d'un statut pro
fessionnel européen des pharmaciens connaît une certaine régres
sion depuis l'arrêt Reyuers il par suite du retrait en 1974 des pro
positions relatives à la répartition géographique des officines. On
peut considérer dès lors « que l'impératif européen », avancé ici
et là, n'a guère de consistance.

C'est pour toutes ces raisons que votre rapporteur vous propose
de ne pas adopter l'article 6.
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DEUXIÈME PARTIE

Examtn en commission.

La Commission des Affaires culturelles s'est réunie le mercredi
11 octobre 1978 sous la présidence de M. Lion Eeckhoutte, pour
examiner son rapport sur la proposition de loi n° 161 (1977-1978)
adoptée par l'Assemblée Nationale après déclaration d'urgence,
relative à l'enseignement hospitalier des étudiants en pharmacie
et aux liaisons hospitalo-universitaires pharmaceutiques.

Dans un exposé circonstancié, le rapporteur a rappelé les prin
cipes posés par la proposition de loi :

— permettre aux étudiants en pharmacie d'accéder à l'hôpital ;
— réformer les études en pharmacie ;
— réformer le statut des universitaires des UER de phar

macie ; V
— introduire un numerus clausus au cours des études.

Un large débat s'est alors instauré.
M. Sérusclat, après avoir indiqué qu'il était sensible aux pro

blèmes posés par le chômage des étudiants en pharmacie, s'est
déclaré hostile à l'introduction d'un processus de sélection. S'agis
sant de l'exercice de la profession de pharmacien et des critiques
qui pouvaient y être faites, il a estimé qu'il fallait en rechercher
les causes dans les problèmes généraux de l'organisation de notre
société.

M. Verillon a considéré que la proposition de loi de M. Delong
était de nature à revaloriser la profession de pharmacien. Il s'est
déclaré tout à fait favorable à l'ouverture des études vers l'hôpital,
qui constitue un lieu d'étude irremplaçable. Il a ensuite fait l'éloge
à travers son expérience personnelle de l'enseignement dispensé
dans les facultés de pharmacie.

Mme Bidard a déploré que cette proposition de loi introduise
un numerus clausus alors qu'elle ne résoud aucun problème de
fond de l'enseignement

M. Miroudot a reconnu l'intérêt de ce texte, notamment l'orga
nisation de stages dans les hôpitaux. Il a souhaité qu'une ouverture
se fasse vers les services cliniques pour compléter la formation des
jeunes pharmaciens.

La discussion générale s'est poursuivie, à laquelle ont notam
ment pris part MM. Martin, Chauvin, Carat, Gouteyron et Taittinger.
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Répondant aux nombreuses questions des intervenants, le pré
sident Eeckhoutte a notamment indiqué que cette proposition de

loi était un compromis fragile entre les exigences contradictoires
des différents corps de santé. Pour ces raisons, il lui a semblé plus
sage de n'envisager les stages que dans ceux des services où les
étudiants en pharmacie sont directement concernés : les laboratoires
de biologie et les pharmacies hospitalières. Dans son esprit, cela
n'exclut pas une communication indirecte avec les services cliniques.

La commission est ensuite passée à l'examen des articles.

A l'article premier, elle a adopté un amendement qui reprend
entièrement la rédaction du texte de l'Assemblée Nationale et qui
précise le lieu où se déroulent les stages et qui ne pose plus de
condition de délai pour leur organisation à l'intérieur des services
dirigés par des médecins biologistes.

A l'article 2, elle a adopté un amendement qui permet, sous
condition, l'accès des enseignants des UER de pharmacie aux fonc
tions de pharmacien résident des hôpitaux.

Elle a ensuite adopté un article additionnel à l'article 2, qui
organise la collaboration à l'enseignement des pharmaciens mono-
appartenants.

L'article 3 relatif au cumul a été adopté dans la nouvelle
rédaction proposée par le rapporteur.

L'article 4, instituant une juridiction disciplinaire, a été rejeté
à l'unanimité.

Après qu'elle eût rejeté un amendement de Mme Bidard ten
dant à supprimer l'article 5 voté par les députés, la commission a
voté, à l'unanimité, moins une abstention, l'amendement présenté
par son rapporteur relatif à la sélection dans les études en fin de
premier cycle, avec pour unique critère les seules possibilités
d'accueil dans les universités et sans autre consultation pour la
détermination annuelle du nombre d'étudiants que celle des conseils
des UER.

Immédiatement après, l'article additionnel relatif aux conditions
d'application de la réforme à l'article 5 a été adopté.

Enfin, la commission, suivant les propositions de son rappor
teur, a rejeté l'article 6 qui crée un doctorat d'exercice et modifié
l'intitulé de la proposition de loi.

Ainsi amendée, la proposition de loi a été adoptée.
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TROISIÈME PARTIE

1 * Tableau comparatif.

Tnt* d« la proposition de loi.

Intitulé.

Fiefeti de l«l reWtive « l'en-
wifMMMit lmpltel(«< des étoffant*
m pl»wwieli et MM lUlMnM Hospl-
td»«NiMr«iMrM phMrmMevttart*.

Article premier.

Le service publie hospitalier
concourt à l'enseignement universi-
talre et post-univeriitaire pharmaceu
tique en application de l'article 2 de
la loi n* 70-1318 du 31 décembre 1970
portant réforme hospitalière dans les
conditions suivantes.

An cours des études qui conduisent
>n diplôme de pharmacien ainsi qu'à
certaines spécialités qui s'y rattachent
et dont la liste sera fixie par décret
en Conseil d'État, les étudiants
accomplissent des stages hospitaliers
sons la direction de pharmaciens et
de biologistes des hôpitaux, chefs de
service et de leurs collaborateurs,
exerçant conjointement des fonctions
dans une UER de pharmacie.

Des conventions lient a cet effet
les universités et les centres hospi
taliers régionaux ou les centres hos
pitaliers et assimilés.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale.

Intitulé.

Conforme.

Article premier.

Le service public hospitalier -.

... portant réforme hospitalière, dans
les conditions suivantes.

Au cours des études qui conduisent
au diplôme de pharmacien ainsi qu'à
certaines spécialités qui s'y rattachent,
les étudiants accomplissent des sta
ges hospitaliers, dans certaines disci
plines, sous la direction de pharma
ciens et biologistes des hôpitaux,
chefs de service et de leurs collabo
rateurs exerçant conjointement des
fonctions dans une unité d'enseigne
ment et de recherche (UER) de phar
macie. Les pharmaciens des hôpitaux
et les biologistes des hôpitaux mono-
appartenants peuvent collaborer & cet
enseignement. En outre, peuvent par
ticiper à cet enseignement les phar
maciens des hôpitaux et les méde
cins biologistes hospitalo-universitai
res, au cas où le centre hospitalier
régional (CHR) ne comprendrait
aucun agent exerçant conjointement
des fonctions d'enseignement dans
une UER de pharmacie, et ce jusqu'au
31 octobre 1979.

Alinéa conforme.

Texte proposé par la commlssiM.

Intitulé.

Proposition de loi portant réforme de
loi n' M-978 du 12 novembre 1968
d'orientation de l'enseignement supé
rieur et relative aux études en phar
macie, et au statut des personnels
enseignants des unités d'enseigne 
ment et de recherche pharmaceu
tiques.

Article premier.

Le service public hospitalier «

... portant réforme hospitalière.

Au cours des études...

«. les étudiants accomplissent des
stages dans les laboratoires hospi
taliers de biologie ou les pharmacies
hospitalières.

Les stages sont organisés par voie
de convention entre les universi
tés et les centres hospitaliers régio
naux ou les centres hospitaliers et
assimilés ; ces conventions peuvent
prévoir l'organisation d'un externat.
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Tnt* M I* WMMttlM M 1*1.

- toutefois, Jusqu'au 31 décem
bre 1978, ce* stages pourront à titre
transitoire être effectués sous la

' direction d'antres personnels hospi
taliers, dans la seule hypothèse où le
CHR ne comprendrait aucun agent
exerçant conjointement des fonctions
d'enseignement dans une UER de
pharmacie.

Art. 2.

Les dispositions de la loi n' 71-536
du 7 juillet 1871 relative i l'ensei
gnement de la biologie et au statut
des laboratoires hospitaliers de bio
logie, notamment son article 2,
demeurent en vigueur.

Afin d'assurer l'enseignement hos
pitalier des étudiants de chaque UER
de pharœacie, un nombre suffisant de
services de biologie est réservé i
des biologistes exerçant conjointement
des fonctions d'enseignement dans
cette UER.

Un décret en Conseil d'État fixera
les modalités d'application du pré
sent article.

Art. 3.

Dans les établissements visés à
l'article premier, (es postes de phar
maciens de CHR peuvent être pour
vus soit par des enseignants de
117ER de pharmacie, soit par des
praticiens à plein temps. Dans chaque
CHR, l'on au moins de ces postes doit
être pourvu par un enseignant d'une
UER de pharmacie.

Texte adopté
par CAssemMé» national*.

Alinéa supprimé.

Un décret en Conseil d'État fixera
les modalités d'application du présent
article.

Art. 2.

Dans les établissements visés i
l'article premier, les postes de phar
maciens peuvent être pourvus...

. d'une UER de pharmacie.

Texte proposé par la cemmlssien.

Suppression conforme.

Les stages sont effectués sous ta
responsabilité d'enseignants d'une
unité d'enseignement et de rercher-
che de pharmacie exerçant conjoin
tement des fonctions de pharmacien
résident ou de pharmacien biologiste
dei hôpitaux. En outre, Us peuvent
être effectués sous la responsabilité
soit de pharmaciens résidents ou de
biologistes n'exerçant pas de fonction :
universitaire.

Enfin, les stages peuvent être tffec-
tués en tant que de besoin sous la
responsabilité de médecins biologistes
hospitaUniniversitaires.

Un décret en Conseil d'État fixe
les conditions d'application du pré- ~
sent article.

Art 2.

Dans les centres hospitaliers régio
naux (CHR), les postes de phar
maciens résidents vacants à compter
de la date d'entrée en vigueur de la
présente loi peuvent être pourvus,
dans des conditions fixées par décret
en Conseil d'État, par des enseignants
d'une unité d'enseignement et de
recherche (UER) de pharmacie, sous
réserve qu'ils respectent les règles
du recrutement du corps national
des pharmaciens des hôpitaux.
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Des conventons pusses entre - le
CBB ft rCER de pharmacie déter-
niant les posta de pharmacien
Poitrine par des enseignants.

Va décret en Conseil d'État fixera
les modalités d'application du pa
ient article.

Art 4.

: Un décret en Conseil d'État fixera
les conditions dans lesquelles les
personnels enseignants et hospitaliers
visés i larticle premier, deuxième
alinéa, ci-dessus, pourront être auto
risés à assurer conjointement leurs
deux - fonctions, nonobstant les dis
positions da décret-loi du 29 octo-
lre 19M modifié relatif aux cumuls
d'emplois et de rémunérations, et
leur éventuelle qualité de fonction
naire titulaire et d'agent à temps
plein d'une collectivité locale.

- .-Texte adopté
par PAetemMée nationale.

Alinéa conforme.

Alinéa conforme.

Art 3.

Un décret en Conseil d'État fixera
les conditions dans lesquelles les
personnels enseignants et hospitaliers
visés à l'article premier, deuxième
alinéa, ci-dessus, pourront être auto
risés à assurer conjointement leurs
deux fonctions par dérogation, en
tant que de besoin, aux dispositions
du décret-loi du 29 octobre 1938
modifié relatif aux cumuls d'emplois
et de rémunérations.

Art 4.

Les personnels enseignants et hos
pitaliers visés à l'article premier,
deuxième alinéa, ci-dessus, sont
soumis pour leur activité hospita
lière, comme pour leur activité uni
versitaire, â une juridiction discipli
naire instituée sur le plan national.
Cette juridiction est présidée soit par
un conseiller d'État, soit par un pro-
fesesur d'enseignement supérieur
désigné conjointement par le Secré
taire d'État aux Universités et le
Ministre de la Ssnté ; elle est compo
sée de membres pour moitié élus
par les personnels intéressés et pour
moitié nommés à pane égales par le
Secrétaire d'État aux Universités et
le Ministre de la Santé .

Texte proposé par la commission.

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Article additionnel 2 bis (nouveau).
Des conventions conclues entre les

UER de pharmacie et les centres hos
pitaliers régionaux ou Us centres
hospitaliers et assimilés déterminent
les conditions dans lesquelles les
pharmaciens résidents et les phar
maciens biologistes n'exerçant pas
de fonctions universitaires peuvent
collaborer à l'enseignement.

Art 3.

Un décret en Conseil d'État fixe les
conditions dans lesquelles les ensei
gnants d'une unité d'enseignement
et de recherche de pharmacie exer
çant conjointement des fonction*de
pharmacien ou dé biologiste des hôpi
taux peuvent être autorisés k occuper
ces deux emplois par dérogation aux
dispositions des articles L. $12 et
L. 813 du Code de la santé et du
décret-loi du 29 octobre 1939 modifié
relatif aux cumuls des retraites, des
rémunérations et des fonctions.

Il fixe aussi les conditions de régu
larisation des situations des perso»
nels lésés par l'interdiction antérieure
d'exercer conjointement les deux
fonctions.

Art. 4.

Supprimé.
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Tuct* de la proposition de loL

Art S.

- . L'article 43 de la lot n* 68-978 du
U novembre IMS est complété
comme toit :

.« Afin de permettre aux étudiants
qul pouriuivent deir études en vue
du dipl&me de pharmacien de rece
voir uns formation pratique et pro
fessionnelle, le Secrétaire d'État aux
Universités et le Ministre de la Santé
fixent chaque année par arrêté, pour
chaque UER, le nombre d'étudiants
admis i poursuivre des études de
pharmacie au-deli de la première
année. Ce nombre ; est fixé, sur la
ba» des propositions des unités
d'enseignement et de recherche de
pharmacie et après avis d'une commis
sion nationale consultative dont la
composition est fixée par décret, en
fonction des besoins de la population
et - compte tenu des : possibilités
d'accueil des étudiants dont dispose
chatut UER pour l'organisation des
enseignements pratiques et des stages
hospitaliers. »

Art. 6.

Un décret en Conseil d'État fixera
les conditions dans lesquelles le
diplôme de doctorat d'exercice se
substituera au diplôme de pharmacien
ainsi que les dispositions transitoires
s'appliquant aux étudiants en phar-
macie en cours d'études.

.Texte adopte
par l'Assemblée nationale.

Art 5.

Alinéa conforme.

« Afin de permettre...

... le Secrétaire d'État aux
Universités et le Ministre de la Santé
fixent chaque année, par arrêté, pour
chaque UER, le nombre d'étudiants
admis i poursuivre des études de
pharmacie au-deli de la première
année. Ce nombre est fixé après avis
des unités : d'enseignement et de
recherche de pharmacie et d'une
commission nationale consultative
dont la composition est fixée par
décret fl prend en compte les
besoins de la population et les possi
bilités pratiques d'accueil des étu
diants. »

Art. 6.

Conforme.

Texte proposé par la cennnisâlaà.

Art &

Insérer entre le.- troisième , et : le
quatrième alinéa de l'article 45 Je te
loi n' 68-978 du 12 novembre 1968
un alinéa ainsi rédigé :

« Le Ministre chargé de la Santé et
le Ministre des Universités fixent
chaque année, par arrêté conjoint,
après avis des conseils des unités
d'enseignement et de recherche de
sciences pharmaceutiques et en /onc
tion des possibilités de formation de
celles-ci, le nombre des ' étudiants
admis i poursuivre des études en
pharmacie, au-deli de. la première
année du premier cycle. »

Article additionnel 5 bis (nouveau);

L'application des dispositions conter
nues A l'article 5 est subordonnée à
la publication d'un arrêté conjoint
des Ministres chargés de la Santé et
des Universités, portant réforme des
études en pharmacie.

Art. 6.

Supprimé.
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2" Amendements présentés par la commission.

Article premier.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
Le service public hospitalier concourt i l'enseignement universitaire et post

universitaire pharmaceutique en application de l'article 2 de la loi n" 70-1318 du
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière .

Au cours des études qui conduisent au diplôme de pharmacien ainsi qu'à
certaines spécialités qui s'y rattachent, les étudiants accomplissent des stages dans
les laboratoires hospitaliers de biologie ou les pharmacies hospitalières.

Les stages sont organisés par voie de convention entre les universités et les
centres hospitaliers régionaux ou les centres hospitaliers et assimilés ; ces conven
tions peuvent prévoir l'organisation d'un externat.

Les stages sont effectués sous la responsabilité d'enseignants d'une unité d'ensei
gnement et de recherche de pharmacie exerçant conjointement des fonctions de
pharmacien résident ou de pharmacien biologiste des hôpitaux. En outre, ils peuvent
être effectués sous la responsabilité soit de pharmaciens résidents ou de biologistes
n'exerçant pas de fonction universitaire.

Enfin, les stages peuvent être effectués en tant que de besoin sous la responsa
bilité de médecins biologistes hospitalo-universitaires .

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article.

Art. 2.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :
Dans les centres hospitaliers régionaux (CHR), les postes de pharmaciens rési-

deats vacants i compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi peuvent
être pourvus, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État, par des ensei
gnants d'une unité d'enseignement et de recherche (UER) de pharmacie, sous réserve
qu'ils respectent les règles du recrutement du corps national des pharmaciens des
hôpitaux.

Article additionnel après l'article 2.
Amendement : Après l'article 2, insérer un article additionnel

2 bis (nouveau) ainsi rédigé :
Des conventions conclues entre les universités et les centres hospitaliers

régionaux ou les centres hospitaliers et assimilés déterminent les conditions dans
lesquelles les pharmaciens résidents et les pharmaciens biologistes n'exerçant pas de
fonctions universitaires peuvent collaborer à l'enseignement.

Art. 3.

Amendement Rédiger comme suit cet article :
Un décret en Conseil d'État fixe les conditions dans lesquelles les enseignants

d'une unité d'enseignement et de recherche de pharmacie exerçant conjointement
des fonctions de pharmacien ou de biologiste des hôpitaux peuvent être autorisés
à occuper ces deux emplois par dérogation aux dispositions des articles L. 812 et L. 813
du Code de la santé et du décret-loi du 29 octobre 1936 modifié relatif aux cumuls des
retraites, des rémunérations et des fonctions.

n fixe aussi les conditions de régularisation des situations des personnels lésés
par l'interdiction antérieure d'exercer conjointement les deux fonctions.
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Art. 4.

Amendement : Supprimer cet article.

Art. 5.

Amendement : Rédiger comme suit cet article : entre le troi
sième et le quatrième alinéa de l'article 45 de la loi n° 68-978 du
12 novembre 1968, il est inséré un alinéa nouveau ainsi rédigé :

Le Ministre chargé de la Santé et le Ministre des Universités fixent chaque
année, par arrêté conjoint, après avis des conseils des unités d'enseignement et de
recherche de sciences pharmaceutiques et en fonction des possibilités de formation
de celles-ci, le nombre des étudiants admis à poursuivre des études en pharmacie ,
au-deli de la première année du premier cycle.

Article additionnel après l'article 5.

Amendement Après l'article 5, insérer un article additionnel
5 bis (nouveau) ainsi rédigé :

L'application des dispositions contenues à l'article 5 est subordonnée i la
publication d'un arrêté conjoint des Ministres chargé de la Santé et des Universités,
portant réforme des études en pharmacie.

Art. 6.

Amendement : Supprimer cet article.

Intitulé de la proposition de loi.

Amendement : Modifier comme suit l'intitulé de la proposition
de loi :

Proposition de loi portant réforme de la loi n* 6897$ du 12 novembre 1968
d'orientationde l'enseignement supérieur et relative aux études en pharmacie, et au
statut des personnels enseignants des unités d'enseignement et de recherche pharma-
ceuticues.
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ANNEXE I

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL CHARGE DE PROPOSER
UNE SOLUTION AUX PROBLÈMES POSES PAR L'EXERCICE
DE FONCTIONS HOSPITALIÈRES PAR CERTAINS MEMBRES

DU PERSONNEL ENSEIGNANT CES UNITES D'ENSEIGNEMENT
ET DE RECHERCHE DE SCIENCES PHARMACEUTIQUES

PRESIDE PAR M. LEON FLECK

A la suite d'un différend qui opposait les administrations intéressées (Ministère
de la Santé, Ministère des Finances et Secrétariat d'État aux Universités) sur la
manière de régler à l'avenir la situation des membres de l'enseignement des UER
de pharmacie, qui exercent en même temps des fonctions de biologiste des hôpitaux,
notamment â Paris, Lyon et Marseille, le Premier Ministre, saisi d'une demande
d'arbitrage décida d'abord le 18 décembre 1973, puis le 8 mars 1974, que, dans un
délai de deux ans, devait être étudiée une solution comportant pour les intéressés
« un cadre & double fonction >. Il précisait toutefois que l'étude de cette solution
ne préjugerait pas de celle qui serait définitivement adoptée par le Gouvernement.

Cet arbitrage décidait en outre que, alors que le différend soumis à l'arbitrage
ne portait que sur la situation des biologistes, la solution à rechercher devrait com
prendre également les pharmaciens exerçant des fonctions hospitalières et des
fonctions enseignantes.

Pour l'exécution de cette décision d'arbitrage, il fut créé, par arrêté conjoint
du Ministre de la Santé et du Secrétaire d'État aux Universités en date du 16 avril
1974 un groupe de travail, avec mission de préparer une solution aux problèmes de
la liaison entre l'enseignement dispensé dans les UER de pharmacie et l'exercice
de la biologie ou de la pharmacie dans les hôpitaux.

Ce groupe de travail comprenait, sous la présidence d'un conseiller d'État, des
représentants du Ministère de la Santé (Direction générale de la Santé, Direction
des hôpitaux et Service de la Pharmacie) du Ministère des Finances, du Secrétariat
d'État aux Universités et des représentants de diverses organisations professionnelles
des praticiens directement intéressés, mais aucun représentant du corps des biolo
gistes hospitalo-universitaires n'en faisait partie et n'en a été entendu.

Le groupe a tenu huit réunions entre le 31 mai 1874 et le 14 mal 1976, au cours
desquelles il a d'abord examiné les motifs qui peuvent justifier la liaison entre les
fonctions d'enseignement en pharmacie et les fonctions hospitalières de biologiste
ou de pharmacien. n a étudié ensuite les moyens d'organiser comparativement les
services d'enseignement et les services hospitaliers en cause, et a dégagé enfin les
règles essentielles d'un statut i double fonction hospitalo-universitaire. Mais il faut
souligner dès maintenant que les représentante du Ministère des Finances et du
Secrétariat d'État aux Universités n'ont pas donné leur accord au projet de statut
esquissé dans le présent rapport et que le Secrétariat d'État A la Fonction publique,
consulté par écrit en août 1975, n'avait pas encore fait connaître son avis au moment
où ce rapport a été rédigé.

L — Justifications de la liaison entre les fonctions enseignantes
et les fonctions hospitalières en biologie et en pharmacie.

Le groupe de travail ayant reçu pour mission, tant en vertu des décisions
d'arbitrage que de l'arrêté qui l'a constitué, d'élaborer une solution comportant
« un cadre à double fonction », il aurait pu se dispenser d'en rechercher les justi
fications et de faire figurer ces dernières au présent rapport
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Il a cru bon néanmoins de les étudier et de les discuter. A la demande de la
majorité des membres du groupe, on exposera ici les motifs qui peuvent être tirés
de la loi n' 71-538 du 7 juillet 1971 relative 1 l'enseignement de la biologie et au
statut des laboratoires hospitaliers de biologie, les autres étant reproduites en annexe.

A. — La loi du 7 juillet 1971, qui, il est vrai, ne concerne que la biologie et
non la pharmacie, a eu pour objet principal d'ouvrir les laboratoires de biologie
des CHR faisant partie de CHU i l'enseignement des étudiants en pharmacie, par
dérogation aux dispositions antérieures de l'ordonnance du 30 décembre 1958. A cet
effet, il est prévu notamment :

1" Que les étudiants en pharmacie pourront être admis A effectuer des stages
dans les laboratoires de biologie suivant les modalités fixées par les conventions
prévues à l'article 1" de l'ordonnance du 30 décembre 1958

2* Que, conformément aux dispositions de l'article 8 de cette ordonnance, la
liste des laboratoires de biologie du centre hospitalier régional susceptibles d'être
placés totalement ou partiellement en dehors du centre hospitalier et universitaire
est fixée après avis du directeur de l'unité d'enseignement et de recherche des
sciences pharmaceutiques.

Il résulte nettement de cette dernière disposition (qui a remplacé une dispo
sition analogue du décret n* 69-94 du 31 janvier 1969) ainsi que des travaux
préparatoires de la loi que le législateur, comme les auteurs du décret précité,
a voulu que les laboratoires placés hors du centre hospitalier et universitaire
puissent être dirigés par des pharmaciens non membres du personnel hospitalo-
universitaire. Sans doute la mise hors du centre hospitalier et universitaire d'un
laboratoire de biologie n'implique pas nécessairement que le personnel de ces
laboratoires soit constitué par des membres des unités d'enseignement et de
recherche de sciences pharmaceutiques, mais le désir du législateur semble avoir
été de permettre cette liaison hospitalo-universitaire pharmaceutique, du moins si
l'on en croit le rapporteur devant l'Assemblée nationale, lorsqu'il écrit que l'inter 
diction qui est faite aux universitaires (en pharmacie) d'avoir un statut hospitalo-
universitaire c constitue une première anomalie >.

Enfin si, conformément i cette instruction du législateur, de 1971, les ensei
gnants de biologie des unités d'enseignement et de recherche de sciences pharma
ceutiques sont admis A suivre leurs étudi "lts dans les laboratoires qui leur sont
ouverts, il parait difficile de ne pas leur accorder un statut semblable & celui
de leurs collègues des unités d'enseignement et de recherche médicale .

B. — Toutefois, les membres du groupe de travail ont constaté à l'unanimité
qu'il n'est pas possible ni souhaitable de reconstituer ce que l'on a convenu
d'appeler un e CHU pharmaceutique >.

Tout d'abord, en effet, il serait matériellement impossible d'assurer A tous
les enseignants des UER pharmaceutiques, tant en biologie qu'en pharmacie,
des emplois dans les centres hospitaliers régionaux, même en tenant compte
des postes des autres hôpitaux qui pourraient être rattachés aux centres hospitaliers
régionaux, des CHU, car le rapport entre le nombre des postes d'enseignants et
celui des postes hospitaliers est de l'ordre de cinq à un.

D'autre part, il est apparu hautement opportun d'éviter les inconvénients nés
de l'organisation rigide des CHU, et notamment du fait que, sauf convention
contraire, tous les emplois des UER et des CHR sont à double fonction et que
tous les membres du personnel médical des UER de médecine et des centres
hospitaliers régionaux doivent exercer les deux fonctions hospitalo-universitaires et
cela dans des grades rigoureusement correspondants .

En conséquence, le groupe de travail a estimé qu'il convenait de réaliser une
liaison plus souple des fonctions d'enseignement pharmaceutique et des fonctions
hospitalières, tant en ce qui concerne l'organisation des services qu'en ce qui
concerne le statut des personnels intéressés :

1* Les services et emplois à double fonction seront déterminés positivement
par convention, dans la double limite des besoins de l'enseignement et des besoins
hospitaliers ;

2* Seuls les personnels nécessaires A ces services et emplois seront dotés d'un
statut particulier qui exclura A la fois l'automaticité de la double fonction et la
nécessité de la correspondance des grades universitaires et hospitaliers.
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u. — Organisation dos service* de biologie et de pharmacie dans les centres
hospitaliert régionaux faisant parti* do centrât hospitaliers et universitaires.

A. — Détermination des services et emplois à double fonction.

Si l'on admet que l'enseignement de la biologie et de la pharmacie aux
étudiants en pharmacie peut et doit être dispensé dans les centres hospitaliers
régionaux, que certains laboratoires et services de pharmacie peuvent être spécia
lement affectés & cet effet et que certains emplois de biologistes et de pharmaciens
peuvent, en conséquence, être réservés i des personnels enseignants des unités
d'enseignement et de recherche pharmaceutique, 11 parait nécessaire de faire inter
venir les autorités responsables de ces UER dans l'organisation des services
en cause.

Ceci est possible par le moyen des conventions à passer entre le centre
hospitalier régional et l'unité d'enseignement et de recherche de sciences pharma
ceutiques, à l'instar de ce qui se pratique pour la constitution des centres hospitaliers
et universitaires.

Mais deux eu sont i distinguer :
— lorsqu'il s'agira de déterminer les laboratoires de biologie qui pourront

être confiés k des enseignants de l'unité d'enseignement et de recherche pharmaceu
tique, il faudra faire intervenir k la convention non seulement les autorités respon
sables du centre hospitalier régional et de l'unité d'enseignement et de recherche
pharmaceutique, mais aussi celles de l'unité d'enseignement et de recherche médicale,
puisque ces dernières sont également — et même uniquement, dans l'état actuel —
intéressées i l'organisation des études de biologie i i'hApital au cas où les UER inté
ressées ne seront pu dotées de la personnalité morale, il appartiendra k l'université
de signer la convention ou une de ces UER, après consultation des responsables de ces
dernières ;

— en revanche, pour l'organisation des études dans les services de pharmacie
proprement dits, l'intervention de 1UER médicale ne sera pu nécessaire.

B. — Conditions nécessaires à l'organisation des services et emplois à double fonction.

Dans les deux eu l'organisation de ces services devra répondre aux conditions
suivantes :

1* Le nombre et laqualité des emplois à double fonction devront être strictement
limités aux besoins respectifs de l'hôpital et de l'enseignement Cette règle est d'autant
plas primordiale que le nombre de* postes hospitaliers des CHR est sans commune
mesure avec celui des postes universitaires. De plus, du moins en ce qui concerne les
services de pharmacie, il convient, dé réserver un certain nombre d'emplois dans
les CHR aux pharmaciens du corps hospitalier afin de leur assurer des débouchés ;

2* Les deux fonctions hospitalières et universitaires devront être exercées dans
une même discipline ou tout au moins selon des correspondances de disciplines i
définir par vole réglementaire

3' Les deux fonctions devront également être exercées dans une aire géographique
limitée. Puisqu'il s'agit de satisfaire les besoins de l'enseignement à l'hôpital, il faudra
que les enseignants exercent leurs fonctions hospitalières dans lu seuls établissements
participant effectivement k l'enseignement des étudiants de 11IER intéressée, c'estèdire
le CHR du CHU correspondant et éventuellement le ou les autres établissements
hospitaliers proches qui auront passé convention avec PUER pharmaceutique pour
recevoir des étudiants en pharmacie.

Les situations anormales, que l'on a pu observer Jusqu'à présent k cet égard,
devront être régularisées soit par la renonciation k l'une des fonctions, soit par
mutation hospitalière ou universitaire.
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C."— ' Règlement des difficultés relatives à cette organisation.

Les difficultés qui pourraient s'élever à l'occasion de la conclusion ou de l'appli
cation des conventions mentionnées ci-dessus seront réglées en premier lieu par
une commission locale de conciliation. A défaut d'accord devant cette commission, les
ministres de tutelle seront appelés à statuer sur le différend après avis
d'une commission nationale.

La commission locale devrait être tripartite (CHR, UER de médecine et UER de
pharmacie) lorsque le différend sera relatif i l'organisation des services de biologie,
et bipartite (CHR, UER de pharmacie) lorsque le différend s'élèvera i propos d'un
service ou d'un emploi de pharmacie.

La commission nationale pourrait être composée comme il est prévu & l'article 3
de la loi n* 71-536 du 7 juillet 1971, en ce qui concerne les services de biologie.

D. — Créations des emplois comportant les deux fonctions.

1 * En biologie.

Dans les centres hospitaliers régionaux des villes sièges d*UER de médecine ou
de pharmacie, les postes hospitaliers de biologie peuvent correspondre sur le plan
universitaire :

а) A un besoin de 1UER médicale ; c'est actuellement la règle générale ;
b) A un besoin de 1UER pharmaceutique : ces postes sont normalement pourvus

par des enseignants de l'ER de pharmacie ;
c) A aucun besoin d'enseignement ; dans ce cas le poste est pourvu par un biolo

giste des hôpitaux « monappartenant >.
Dans ces conditions, aucun emploi de biologiste des hApitaux, chef ou non chef de

service, adjoint ou assistant, ne devrait être créé dans un CHR, sans concertation
préalable entre le CHR et les UER de médecine et de pharmacie.

2' En pharmacie.

L*UER de médecine n'est pas Intéressée k la détermination des emplois k pourvoir
par un enseignant Toutefois, 11 ne parait pu possible de mettre tous les emplois
hospitaliers à la disposition de personnels des UER de pharmacie, car il convient,
d'une part, de disposer de certains pharmaciens purement hospitaliers et d'autre part,
de réserver des emplois de débouché aux pharmaciens du corps national hospitalier
dans les centres hospitaliers régionaux. Par ailleurs, 11 n'est pas évident que tous les
emplois de pharmaciens hospitaliers correspondent à des besoins de l'enseignement

En conséquence le nombre des postes à double fonction devrait être strictement
limité tant sur le plan national qu'an niveau de chaque centre hospitalier régional.

3' Participation des hôpitaux périphériques
à l'enseignement de la biologie et de la pharmacie.

A l'instar de ce qui est prévu dans l'organisation actuelle des CHU, des conven
tions pourront être conclues entre 1"UER de pharmacie et les hfpitaux autres que le
centre hospitalier régions], situés à proximité de 1UER, afin de permettre laccueil
d'étudiants en pharmacie dans ces hôpitaux, et d'y faire nommer éventuellement des
biologistes et des pharaadens exerçant des fonctions hospitalières et enseignantes.
Lorsque l'hôpital en cause aura déjà passé une convention de même nature avec le
CHR et IDES de médecine pour l'enseignement des étudiants en médecine, ces deux
derniers organismes devront être associés k la convention i intervenir avec 1UER
de pharmacie. .
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MM! 1t. — 4.

4* Intervention des autorités de tutelle.

Dans tous les eu évoqués ci-dessus le cumul des deux {onctions hospitalières et
enseignantes sur un même emploi et leur exercice simultané par une même personne
devront faire chaque fois l'objet d'une autorisation des autorités de tutelle.

m. — Statut des personnels exercent les deux fonctions
hospitalière et universitaire.

Les règles statutaires proposées par le groupe de travail, tout comme
les principes directeurs exposés plus haut pour l'organisation des services, répondent
au souci de réaliser une liaison très souple des fonctions hospitalières et enseignantes.

Cette souplesse a été recherchée, tant pour le recrutement des personnels en
cause que pour le déroulement de leur carrière. En outre, il a paru nécessaire de
prévoir des dispositions particulières en ce qui concerne le cumul des rémunérations, le
régime disciplinaire et le régime des pensions. Four le reste les personnels en cause
doivent pouvoir rester régis par leurs statuts respectif* hospitaliers et universitaires.

Enfin, le groupe de travail « étudié la nature des différente* mesures 4 prendre
à l'égard de ces personnels, qu'elles soient législatives réglementaire* ou
mime individuelles.

A. — Recrutement.

Dès lors qu'il est impossible d'assurer les doubles fonctions i l'ensemble des
personnels Intéressés et fautomaticité de la liaison entre ces fonctions, il n'est plus
possible non plus de procéder k un recrutement commun pour l'exercice de ces
fonctions,ainsi que cela est prévu pour les membres du personnel hospitalo-univer
sitaire des centres hospitaliers et universitaires.

En conséquence, le groupe de travail propose que le recrutement pour les deux
fonctions hospitalière et enseignante reste distinct et que ce recrutement soit opéré
pour chaque fonction selon la procédure en vigueur pour chacun* d'elles, d'une part
i l'université, d'autre part i l'hôpital. Ainsi un universitaire qui voudra se porter
candidat à un emploi hospitalier devra se plier eux épreuves du recrutement hospi
talier et réciproquement Ce n'est qu'après ce double recrutement que l'intéressé
bénéficiera du statut de* emploi* f double fonction.

Ce système présente la diffculté suivante : ai un poste hospitalier est destiné à
être occupé par un universitaire et qu'ancrai universitaire ne peut, pour une raison
quelconque, être recruté, l'hôpital, qui doit assurer le service publie, ne peut laisser
le poste vaeant II est proposé que, dan* ce ca*, il soit nommé un intérimaire pour une
année, renouvelable tu» Ibis, et que si, an terme de ces deux années, le recrutement
d'un universitaire reste impossible, l'emploi en cause soit pourvu défnitivement par un
biologiste ou un pharmacien de* hôpitaux. Ainsi le poste redeviendrait « mono-
appartenant ».

B. — Déroulement de ta carrière.

1' Avancement

Comme pour le recrutement, l'avancement se fera séparément pour chacun des
deux emplois. Ainsi un biologiste assistant des universités, recruté Initialement comme
assistant hospitalier, pour» être nommé maître de conférences agrégé sans pour autant
bénéficier dîne promotion sur le plan hospitalier, et inversement Ainsi l'avancement
dans hue des carrières ne sera pu handicapé par l'absence d'un emploi d'avancement
comepeadant dans l'autre carrière, et, en tout cas, les deux administrations
intéressées ne seront pu tenues de créer simultanément les emplois d'avancement
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2* Mutation .

La mutattondei personnels intéressé* d'un établissement dans un autre présente
une difficulté particulière ces mutation* doivent être possibles notamment en cas
de promotion dans l'un ou l'autre emploi Mais il peut arriver < ‘ue dans la nouvelle
résidence H n'existe pas d'emploi 4 double fonction. Dans ce cas, le praticien
intéressé, s'H accepte sa nomination, sera considéré et traité provisoirement comme
emono«ppartenant » mais conservera le droit d'être nommé dans le premier emploi
à double fonction qui deviendra - vacant et correspondra à son grade et i sa
qualification.

C. — Rémunération.

le cumul des rémunérations afférentes aux deux fonctions sera autorisé mais
limité dans le cadre de la législation sur les cumuls.

D'après cette dernière, le * montant total des rémunérations cumulées ne peut
être supérieur à 280 % ■ de la rémunération principale. Par - ailleurs, en vertu du
régime - transitoire instauré, par ledécret du 8 mit 1979 pour régler provisoirement
la. situation .des. praticiens exerçant, déjà des double) fonctions,, la rémunération
hospitalière des. intéressésest.éërêtéede

Le groupe de travail propose que la rémunération afférente aux fonctions
enseignantes (d'État) soit considérée dans tous les cas comme rémunération principale,
liais cette règle conduira i une anomalie dans certains cas.

Il arrivera en effet que la rémunération hospitalière sera nettement supérieure
à la rémunération universitaire (notamment pour un . chef de service hospitalier
qui sera en même temps assistant des universités) . et pourra approcher du double
de cette rémunération. Dans cecas, si l'on applique strictement les règles men
tionnées ci-dessus, le praticien hospitalier perdra pratiquement tout droit f cumul
de rémunérations et n'aura évidemment aucun intérêt i assurer des fonctions
enssignantes.

Pour. remédier * cette difficulté il est proposé que, par dérogation i - la règle
des 200% évoquée r-dessus, 11 soit institué, comme . pour les personnels . hospitalo-
universitaires des CnC, une grBe spéciale de rémunération hospitalière.

D. — Regbxt tfe retraite.•

. Commeles personnels hospitalo-universitaires. Luprattdene soumia.au. présent
statut s'auront droit qu'à un» seule -peasiofc de retraite .qui sera, celle -des.fonction* -
saires.de- l'État Seule . la , -rémunération,aflireite .aux,fonoUon* universitaires-
setL-Sousdtt A reteaae- pour.. penslon,..et .. la -Jéimmérat on .impitalière ne sera
soumise. si-à retenue tà.«e titre,. j>Î.A.«otiwtHULj. iOOAinSCUfaafJe . eu £tau ♦
réjaaafaYtioa.aoteenitair* reUtivementfalbU de* aménagements paraîtraientsouhai-.
tables mais sont difficiles 4 formuler. Mais rien ne s'oppose à ce que les intéressés
se prémunissent contre de tels inconvénients en adhérant à un régime complé
mentaire de retraite tel que la FKEFON.

La limite d'Age sera ceile qui estprévue pour lesfonctions eo«eignantes.

E. — Régime dkctpltnaire.

: Q &'apas.çani possitie. 'alnsi queveela evait été ' envisagé .- un instant, de
laisser ouez : pocr - chacun* : de*- fonctons le* ~ règles < dlsctpHiutre» 1 prévues par
chacuales statuts. respectlfs,vnl : de < constituer un conseil" de. discipline unique
mixtes- En v conséqostoe/ le groupe " de travatt propose - un régime » disciplinaire
comparable , è ' celuidee rpersonnels hoepitalomniversitalres des < CHO et 1 comportant
doneunr'iuridictloa-diseipUnalre.
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F. — Autorité compétent* pour prononcer les décisions individuelles.

Toutes les décisions Individuelles concernant les personnels bénéficiant du
statut i double fonction ou ayant pour objet de l'en faire bénéficier, y compris
les décisions d'autorisations de cumul, seront prises conjointement par le Ministre
de la Santé et le Ministre chargé des Universités, i l'exception :

— des mesures disciplinaires qui seront prononcées par un organisme juri
dictionnel;

— de la première décision de recrutement

Sur ce dernier point, il est rappelé en effet que le recrutement est distinct
pour chacune des deux fonctions et que, lors de la nomination d'un candidat i la
première de ces deux fonctions, il n'est pas certain qu'il sera nommé à la seconde.
Le ministre compétent pour cette dernière n'a donc pas i intervenir dans la
première. En revanche, la deuxième nomination aura pour effet de soumettre le
praticien intéressé au statut de la double fonction. Les deux autorités sont donc
concernées.- :

G. — Autres dispositions statutaires.

Le groupe de travail estime que, dans la mesure où il n'y sera pas dérogé
par le statut proposé, les dispositions statutaires prévues pour les enseignants,
d'une part, et les hospitaliers, d'autre part, pourront s'appliquer aux personnels
intéressés. La même situation est faite aux membres du personnel hospitalo-
universitaire des CHU par l'article 3 du décret du 24 septembre 1960.

IV. — Mesures nécessaire* i la mise en ouvre des proposition*.

Certaines de ces mesures sont de nature législative, les autres relèvent du
pouvoir réglementaire.

A. — Mesures législatives.

Elles sont de trois ordres :

1* Il faut, ta premier lieu, déroger aux dispositions du décret-loi du 19 octobre 193(1
et i celles du statut général des fonctionnaires Interdisant le cumul i titre permanent
d'emplois et de rémunérations. Les conditions de ce cumul seront renvoyées au
statut ;

3* Il faut, en second lieu, prévoir la possibilité pour les CHR et les UER
pharmaceutiques de passer des conventions pour l'organisation conjointe des services
de biologie et de pharmacie, en modifiant, dans la mesure nécessaire, l'ordonnance
du 30 décembre 1958 sur les CHU.

Les dispositions i prendre 1 cet égard peuvent être résumées comme suit :
. — les services et emplois hospitaliers nécessaires i l'enseignement de la

biologie aux étudiants des UER de pharmacie sont déterminés par convention
passée entre le CHR et l1IER de pharmacie ;

— les services et emplois nécessaires à l'enseignement de la pharmacie sont
déterminés par convention entre le CHR et ltlER de pharmacie ;

— l'organisation des services des deux catégories est fixée par convention passée
entre le CHR et PUER.de pharmacie ;

— des conventions peuvent être conclues entre, d'une part, le CHR, les UER
de médecine et de pharmacie ou la seule UER de pharmacie lorsqu'il s'agit d'un
emploi de pharmacien, et, d'autre part, un centre hospitalier de la mime région
sanitaire, pour déterminer les emplois de biologiste et de pharmacien dudit centre
hospitalier qui pourront être pourvus, selon le cas, par du personnel hospitalo-
universitaire ou par du personnel - enseignant de rUER de pharmacie.
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Les emplois de biologiste ou de pharmacien des hôpitaux susceptibles d'être
occupés par un enseignant sont, en tout cas, définis dans la double limite d'un
quota national et d'un maximum pour chaque établissement hospitalier, fixés par
décision conjointe des deux ministres intéressés ;

— les difficultés qui s'élèvent A l'occasion de la conclusion ou de l'application
des conventions mentionnées ci-dessus sont soumises A une commission locale de
conciliation comprenant des représentants du CHR, de l'UER de médecine et de
l'ER de pharmacie. A défaut d'accord devant cette commission, les deux ministres
Intéressés statuent «prés avis d'une commission nationale paritaire comprenant en
nombre égal des membres du personnel hospitalier des CHR occupant des fonctions
d'enseignement soit dans une UER de médecine, soit dans une UER de pharmacie.

3* La juridiction disciplinaire doit également être prévue par vole législative,
s'agissant d'un nouvel ordre de juridiction.

B. — Mesures réglementaires.

Les autres règles statutaires particulières exposées ci-dessus doivent être édictées
par un texte réglementaire (décret en Conseil d'État) qui devra préciser notamment
les nouvelles règles applicables au cumul des rémunérations.

C. — Mesures transitoires.

Il est nécessaire de préciser des mesures transitoires & l'égard :
1' Des biologistes et pharmaciens autorisés & exercer une double fonction en

application de la décision d'arbitrage du 6 mai 1971, soit en les autorisant tous
à cumuler leurs fonctions à titre permanent dans le cadre du nouveau statut, soit
en subordonnant cette autorisation & l'avis d'une commission dite d'Intégration

2' Des biologistes et pharmadens qui, bien qu'Inscrits sur une liste dlaiptitude,
n'ont pu exercer de double fonction, et notamment les relever des forclusions qu'ils
auront pu encourir et peut-être valider les services qu'ils auraient pu accomplir
à titre provisoire.
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ANNEXE II

PROJET D'ARRÊT! RÉGLEMENTANT LIS ITUDKS DE PHARMACIE
(REFORME « MODULAIRE »)

TITRE premier

NtpesMene i<n<r»l«».

Anu hbhw , — Les étude* en vue du diplôme d'État de pharmscien sont
organisées sur use période de cinq années ; elles comprennent un premier cycle
d'une durée de deux ans suivi d'un deuxième cycle d'une durée de trois ans.

Les enseignements correspondant \ ux deux cycles d'études sont dispensés dans
tes UER de pharmacie et dans les services hospltstters (notamment : laboratoires
de biologie, de pharmacologie, de toxicologie, pharmacies centrales ou d'établisse
ments) dirigés par des pharmaciens exerçant conjointement des fonctions univer
sitaires. Des conventions lient k cet effet les universités et les centres hospitaliers.

A*T. X — Pour obtenir le diplôme d'État de pharmacien, les candidats doivent
avoir validé dans les conditions prévues au présent arrêté :

— les enseignements correspondant aux deux cycles d'études ;
— un stage officina d'une durée de trois mois
— des stages spécialisé d'une durée de cinq mois
-4 un rapport Justifiant l'exécution d'un travail personnel.

AR. 3. — Le diplôme de pharmacien est délivré sous une forme unique. 11 est
assorti d'une attestation individuelle précisant la nature des modules B validés
et du stage spécialisé, ainsi que l'objet du travail personnel effectué.

Anr. i. — Les enseignements sont organisés sur la basa du module qui correspond
4 ta enseignement «Tune durée de cinquante heures " consacrées aux enseignements
théorique* dirigés et pratiques.

Pour diaque ; module les enseignements pratiques doivent correspondre au
minimum an tiers de la durée totale des enseignements.

L'ensemble des enseignements doit être conçu en fonction des besoins spécifiques
à la fomatlon des pharmaciens,

Axr. 8. — Les enseignements obligatoires font l'objet de modules A, les ensei
gnements optionnels de modules B.

. Les modules obligatoires ont pour but d'apporter aux candidats les connaissances
de basa dans chaque discipline.

. Les modales optionnels peuvent porter soit sur les disciplines couvertes par
les modules A, soit sur des disciplines différentes mais dont la nature est en rapport
avec la finalité des différents aspects de l'exercice professionnel

ASr. & — La liste des modules A de premier cycle est fixée aux articles 12
et 19 du présent arrêté. La liste des modules A de deuxième cycle figure en annexe.

An. 7. — La liste des modules B est «tétée chaque année par le conseil de
maivcrslté sur proposition de l'unité d'enseignement et de recherche dé pharmacie.
Un nombre minimum de quinte modula B doit être offert au choix des étudiants.
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Le groupement de certains de ces modules doit permettre aux étudiants d'acquérir
une spécialisation en rapport avec les différents débouchés offerts aux titulaires du
diplôme de pharmacien.

Lorsque l'université est habilitée 1 délivrer un ou plusieurs certificats d'études
spéciales, des modules B conduisant à ce ou ces certificats doivent obligatoirement
figurer dans la liste des modules optionnels.

ART. 8. — Les étudiants peuvent obtenir la dispense de certains modules A,
à l'exclusion de ceux enseignés en pvémlère année du premier cycle, et dé certains
modules B s'Us ont suivi avec succès, en vue d'un autre diplôme, des enseignements
jugés équivalents tant par leur nature que par leur niveau.

Ces dispenses sont accordées dans les conditions fixées par le corseil de l'univer 
sité sur proposition du conseil de 1TJER de pharmacie.

Les étudiant* titulaires de modules A ou B peuvent inversement être dispensés
de certains enseignements es *oe de diplômes autres que le diplôme de pharmacien,
en particulier dans les disciplines scientifiques, médicales et odontologiques, dans les
conditions fixées par la réglementation propre i chacune de ces disciplines.

ART. 9. — Il est établi un livret universitaire pour chaque étudiant. Sont inscrits
sur ce livret les notes sanctionnant , le contrôle - continu des connaissances et les
examens terminaux.

..Le livretest examiné par le jury qui peut tenir compte des - renseignements
.. qu'il contient.

TITRE II

Premier cycle.

AUr. 10. —> Sont admis i s'inscrire en vue du diplôme d'État de-rphannaden,
sout réserve des dispositions de l'article 21 modifié de la loi d'orientation de
l'emeignewent supérieur susviiée, les personnes titulaires du baccalauréat ou d'un
titre français ou étranger admis en dispense ou en équivalence en - vertu d'une
réglementation nationale.

ART. 11. — Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le président de l'uni
versité sur proposition du directeur de TUER de pharmacie, nul ne peut être autorisé
à perdre plus de deux inscriptions en première année du premier cycle.

Sous réserve de la dérogation exceptionnelle . prévue i l'alinéa précédent, les
étudiants ayant pris une inscription en vue du DEUG, mention sciences, ou .en
première année du premier cycle des études médicales ne peuvent, st cette inscription
n'a pas été suivie d'un succès aux épreuves sanctionnant ces enseignements, prendra
qtfitne.seule inscription eStpremlère^année de pharmacie. Cette inscription est

- eqfcardoa&ée à noe autorisation da préaidint de l'université qui atatne- sur rpropo-
sitlon du directeur de TUES de pharmacie en ce qui .eencerae les : étudiants cyant
pris . sans succès deux inscriptions ou plus en vue des formations , précitées.

lis dispositions de l'alinéa etde«aus ne sont pat applicables aux étndianta ayant
obtenu une note moyenne au moins, égale 1 10 aux. épreuves de classement sanction
nant la première année du premier cycle des études , médicales.

AIT. -12. — Les enseignements de la première année du premier cycle portent
sur les modules A suivants :

Mathématiques et statistiques 1
Physique et biophysique 1
Chimie organique .. .. 1

- rCUnle.-ffirta!èjt «térale >
Chimie ; anaytique 1
Biologie végétale et botanique ... 1

.biologie . animale et - aologie 1
Initiation pharmaceutique 1

„-;; A*T. U. — Les enseignements de première année du prenri cycle sont > sanc
ctionnés par :es- épreuves de classement et par des épreuves pratiques.



— 53 —

ART. . 14. — Le conseil d'université sur . proposition du conseil - de 1TJER d»
pharmacie fixe les modalités d'organisation des épreuves . de : classement prévues à
l'article 13 ci-dessus sous réserve; des .dispositions ; suivantes :

—- ees:épreuves sont écrites et anonymes, elles sontT orgaslsées uniquementsous
forme d'examens périodiques ou terminaux ;

— peuvent seuls se présenter à ces épreuves -les étudiants ayant régulièrement
suivi les séances de travaux , dirigés et de travaux pratiques.

ART. 13. — Les modalités d'organisation des épreuves pratiques sont fixées
. par le conseil de l'université sur proposition du conseil de PUER de pharmade.

Ces épreuves donnent lieu à deux sessions par an.
ACT.16. — La liste de classement est établie par le jury sur la - base du total

des points obtenus par les candidats. Les notes obtenues aux épreuves pratiques
n'interviennent pas dans le classement.

ARr. 17. — . Sont seuls admis & s'inscrire en ..deuxième année .-les étudiants
classés en rang utile par le jury à la suite des épreuves . de classement.

Le nombre d'étudiants & admettre est fixé dans les conditions prévues par
l'article 45 de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur susvisée.

ART. 18. — Les étudiants admis en deuxième année mais n'ayant pas obtenu
une note moyenne au moins égale i 10 sur 20 i l'ensemble des épreuves pratiques
doivent, au cours de la deuxième année, satisfaire à ces épreuves. Ils peuvent toutefois
conserver le bénéfice des notes supérieures à la moyenne. Ils ne peuvent être admis
à s'inscrire en deuxième cycle qu'après avoir validé les épreuves pratiques de
première année du premier cycle.

ART. 19. — Les enseignements de la deuxième année du premier cycle portent
sur les modules A suivants :

Physique- et biophysique 1
Chimie générale et minérale 1
Chimie organique 1

. Biologie moléculaire et génétique 1
-Botanique et cryptogamie 1
Anatomie, histologie, physiologie et endocrinologie humaine . . 1,5

. Biochimie générale 1
Chimie analytique 1

ART. 20. — Les enseignements de chaque module sont sanctionnés dans les
conditions prévues au titre 4 du présent arrêté.

ART. 21.— Au cours de la deuxième année du premier cycle, les étudiants
peuvent en outre acquérir trois modales B qu'ils choisissent librement sur la liste
qui leur est proposé» dans les conditions fixées i l'article 7. Cette liste comprend
obligatoirement un module de mathématiques.

; An. 22. — Les étudiants classés en, rang utile - doivent . effectuer . au. cours du
premier cycle six semaines de stage sur les trois mois du stage officinal obligatoire
pour - tous . les étudiants.

ACT.. 23. — Une attestation d'études est. remise : aux étudiants ayant satisfait i
l'ensemble des épreuves sanctionnant les deux^années du premier cycle.

• TITRE M

; Oeuxiioi*. cycIc.

'An. 24. — Sont -admis i s'inscrire au deuxième, cycle , des études pharmaceu
tiques , les étudiants , titulaires de .l'attestation, de. fln de premier cycle.ayant.. en
outre effectué les six semaines de stage officinal prévues k l'article 22 du - présent
arrêté.

Par dérogation, le président de l'université peut,. sur proposition , du directeur
de l'USB de pharmacie, autoriser i s'inscrire en deuxième cycle les étudiants ayant
échoué à un module de premier, cycle. Il peut leur être interdit de postuler certains
modules de deuxième cycle tant qu'ils n'auront pas obtenu ce module.

Le diplôme de pharmacien ne peut leur Être délivré qu'après régularisation de leur
situation.
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ART. 25. — Au cours du deuxième cycle d'études, les candidats doivent valider
les conditions fixées par le présent arrêté :

— vingt et on modules A. Le conseil de l'université, sur proposition du conseil de
rUEKde pharmacie, pourra éventuellement déterminer l'ordre dans lequel certains
de ces modules devront être suivis ;

— dix modules B. Trois de ces modules peuvent avoir été acquis au cours du
premier cycle. L'unité d'enseignement et de recherche responsable des enseignements
est en droit d'exiger une certaine homogénéité entre ces modules option S.

ART. 26. — La liste des modules A devant obligatoirement être validée au cours
du deuxième cycle figure en annexe au présent arrêté.

ART. 27. — A l'issue du deuxième cycle les candidats doivent en outre
avoir accompli et validé, dans les conditions prévues au titre V du présent arrêté :

— un stage officinal d'une durée de trois mois, dont six semaines au moins auront
été effectuées au cours du premier cycle et six semaines au cours du deuxième cycle
(ces deux périodes ne peuvent être fractionnées) ;

— des stages spécialisés, d'une durée de cinq mois ;
— un rapport justifiant l'exécution d'un travail personnel.

TITRE IV

Contrile des connaissances..

ART. 28. — Sous réserve des dispositions propres à la première année du premier
cycle les modalités du contrôle des aptitudes et des connaissances pour chaque module
sont définies par le conseil de l'université sur proposition du conseil de 1UER chargée
des enseignements.

Au sein de chacun de ces conseils, en application des dispositions de l'article 33 de
la loi d'orientation de l'enseignement supérieur susvisée, seuls les enseignant* exerçant
les fonctions de professeurs, maîtres de conférences agrégés, maîtres-assistants et chefs
de travaux Interviennent pour définir les coefficients des enseignements théoriques,
pratiques et dirigés à l'intérieur de chaque module.

Aar. 29. — La vérification des connaissances s'effectue module par module. Elle
peut être organisée trois fois au maximum chaque année, chaque établissement ne
pouvant bénéficier que de deux sessions par module par an. Elle comprend des examens
périodiques ou terminaux et un contrôle régulier et continu des connaissances. Aucun
des deux procédés ne peut entrer en ligne de compte pour moins de 20 p. 100 dans
l'appréciation des résultats de chaque module.

Chaque module sera validé lorsque la moyenne des notes obtenues sera égale ou
supérieure 1k 10 sur 20.

Par dérogation aux dispositions qui précèdent et en application de l'article 20 de la
loi du 12 novembre 1968, les universités peuvent prévoir, notamment à l'intention des
étudiants exerçant une activité professionnelle, une vérification des connaissances
fondées uniquement sur des examens périodiques ou terminaux.

ART. 30. — Pour chaque module, les jurys sont désignés par le président de
l'université sur proposition du directeur de 1UER chargée des enseignements.
La président du jury doit appartenir à l'une des catégories suivantes : professeur,
maître de conférences ou assimilé, maître-assistant, chef de travaux.

ART. 31. — Chaque étudiant devra, au cours du deuxième cycle, développer
l'étude bibliographique (ou pratique) d'un sujet en relation avec les disciplines de
renseignement pharmaceutique.

Il remettra pour validation un rapport justificatif au responsable qui aura accepté
son sujet et guidé son travail.



- 57 —

TITRE

Les stages..

ART. 32. — Les pharmaciens titulaires d'officines ouvertes au public sont agréés
i recevoir des stagiaires par décision du président de l'université sur proposition
do directeur de 1UER après avis du conseil de l'Ordre des pharmaciens, sur rapport
du pharmacien-inspecteur de la santé.

Si plusieurs stagiaires peuvent être accueillis dans une officine ouverte au
public, leur nombre ne peut être supérieur à trois.

Sous réserve d'une convention entre l'université et l'établissement, un pharmacien
résident d'un établissement hospitalier peut être agréé comme maître de stage.

Les décisions d'agrément sont toujours révocables.

A titre exceptionnel, le directeur de l'UER peut autoriser un candidat étranger
i effectuer le stage dans une officine de son pays d'origine lorsque le titulaire de
cette officine est possesseur du diplôme français d'État ou d'université de pharmacien.

ABT. 33. — La totalité du stage officinal doit être accomplie dans deux officines
au maximum sauf dérogation accordée par le directeur de 1UER.

Aar. 34. — Les internes en pharmacie, nommés au concours pouvant effectuer
leur stage dans l'établissement auquel ils sont affectés.

Aucune autre dispense totale ou partielle de stage ne peut être accordée.

ART. 33. — Une inspection de stage est organisée par l'UER chargée des
enseignements.

L'inspection est assurée par un conseiller de stage et par le pharmacien-inspecteur
régional de la santé dans les conditions suivantes :

— ils doivent assurer l'information des maîtres de stage et des stagiaires ;
— ils doivent visiter les maîtres de stage et les stagiaires ; un compte rendu

de la visite est adressée ai directeur de l'UER dont relève le stagiaire ;
— ils doivent assurer un rôle de médiation en cas de litiges survenant entre

maîtres de stage et stagiaires, sauf en ce qui concerne les litiges d'ordre profes
sionnel dont le règlement relève du conseil de l'Ordre des pharmaciens en appli
cation des dispositions du Code de déontologie.

AKT. 36. — Les conseillers de stage sont désignés par le président de
l'université sur proposition du conseil de 1UER, d'une part parmi les professeurs,
maîtres de conférences, chefs de travaux ou maîtres-assistants diplômés pharmaciens
depuis au moins cinq ans et, d'autre part, parmi les maîtres de stage agréés ayant
formé des stagiaires pendant au moins cinq années, consécutives ou non, et figurant
sur une liste établie par le conseil régional de l'ordre des pharmaciens.

ART. 37. — Le stage est sanctionné par des épreuves orales, pratiques et
éventuellement écrites.

Ces épreuves visent à contrôler les connaissances du candidat entre autres dans
le domaine de la posologie, de la pharmacologie pratique et thérapeutique, de la
gestion et de la législation de l'officine.

Pour l'épreuve pratique, le candidat doit exécuter et commenter une ordonnance
comportant des spécialités aussi bien que des préparations officinales ou magistrales.

Les préparations doivent être précédées d'un contrôle d'identité des constituants
qui entrent dans leurs formules.

Le jury présidé par un universitaire est constitué de trois membres dont un au
moins représente les maîtres de stage.



— 88 —

Aar. 38. — Le stage spécialisé est d'une durée de cinq mois répartis au cours
des première, deuxième et troisième années du deuxième cycle, selon le schéma
suivant ;

Première année : un mois dans une pharmacie hospitalière ou un service de
biologie au cioix de l'étudiant ;

Deuxième année : un mois dans un service d'hospitalisation ;
Troisième année, au choix de l'étudiant, soit

Deux mois dans une officine privée et un mois dans une pharmacie hospi
talière ;

Deux mois dans un service de biologie hospitalière et un mois dans un
laboratoire de biologie médicale privé ;

Deux mois dans l'industrie pharmaceutique et un mois dans une pharmacie
hospitalière (ou pharmacie centrale d'hôpitaux)

Trois mois dans un établissement industriel pharmaceutique alimentaire,
cosmétologique ou dans un service d'hygiène de l'environnement

Les internes en pharmacie, nommés par concours, pourront être dispensés des
stages spécialisés dans la mesure où ils auront exercé leurs fonctions dans des
services de pharmacie ou de biologie agréés par l'UER responsable des enseignements.

Aar. 39. — Les épreuves de Y '(dation des stages spécialisés seront fixées par
le conseil de l'université sur proposition du conseil de l'UER chargée des ensei
gnements.

TITRE VI

Dispositions diverses.

Aar. 40. — Les dispositions relatives i la première année du premier cycle
s'appliquent à compter de l'année universitaire 1978-1977.

Les dispositions relatives i la deuxième année du premier cycle et au deuxième
cycle s'appliqueront à compter de l'année universitaire 1977-1978.

Un arrêté du Secrétaire d'État aux Universités fixera les mesures transitoires
concernant les candidats au diplôme de pharmacien en cours d'études .

AKT. 41. — Sont abrogées dans les conditions prévues à l'article précédent
toutes dispositions contraires à celles du présent arrêté, notamment celles du décret
du 28 novembre 1962 modifié .

Aar. 42. — Le directeur des enseignements supérieurs et de la Recherche
et le directeur général de la santé sont chargés de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.
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ANNEXE III

AVIS DU COMITE CONSULTATIF INTERMINISTÉRIEL
POUR LES QUESTIONS HOSPITALO-UNIVERSITAIRES

Avis relatif aux problèmes posés par la nécessité d'une liaison
entre l'enseignement dispensé dans les facultés de pharmacie

et l'exercice de la pharmacie et de la biologie en milieu hospitalier (mars 1977).

Le comité, saisi par lettre conjointe du 23 décembre 1976 du Ministre de la
Santé et du Secrétaire dltat aux Universités du problème posé par la nécessité
d'une liaison entre l'enseignement dispensé dans les UER de pharmacie et l'exer 
cice de la pnarmacie et de la biologie en milieu hospitalier pour l'enseignement
pratique des étudiants en pharmacie, a entendu le professeur Bourdon en sa séance
du 24 septembre 1976 et deux rapports présentérle 21 janvier et le 25 février 1977
par le professeur Jérôme au nom de la mission dont le comité a chargé trois de
ses membres (MM. Jérome, Louisot et Ancelle) afin de recueillir auprès des univer-

-titaires des UER de ■pharmacie les informations utiles.

Le comité après en avoir délibéré :

A. — En ce qui concerne le cumul de fonctions universitaire et hospitalière,
ainsi qne des rémunérations correspondantes :

Considérant :

— que opinions de personnes compétentes ont été recueillies sur le pro
cessus à suivre pour autoriser le cumul des rémunérations, par voie réglementaire
ou législative ;

— que le but à atteindre est de mettre en place dans toute la France, au cours
des dix prochaines années, un nombre limité de postes pour les disciplines biolo
giques *, ainsi que d'autoriser le cumul de fonctions de pharmacien résident exerçant
une activité universitaire ;

— que des autorisations de cumul ont été récemment renouvelées, ou accordées
pour la première fois, dans le cadre réglementaire existant ;

Émet l'avis :

— que devrait être définies dans les meilleurs délais les conditions réglemen
taires dans lesquelles le cumul de rémunérations universitaire et hospitalière peut
être autorisé, sous réserve que soient respectées l'homogénéité de discipline, l'unité
de lieu et l'égalité des niveaux universitaire et hospitalier.

B. — En ce qui concerne la procédure d'attribution des postes hospitaliers :
Considérant :

— que des universitaires des UER de pharmacie souhaitent la mise en place
d'une négociation tripartite par la vole d'une disposition législative ;

— qu'il semble bien que l'application stricte de l'ordonnance de 1958 et de
la loi de 1971 offre la même possibilité. En effet, la préoccupation exprimée par
les pharmaciens résulte de dispositions prévoyant que, si le directeur de l'UER de
pharmacie est entendu, il convient également de recueillir l'avis du directeur de
l'UER de médecine, lequel pourrait être défavorable. En pratique, les pharmaciens
acceptant que l'attribution des postes ait lieu désormais lors de la revision annuelle
des effectifs (comme pour les postes mono-appartenants hospitaliers dans les CHR,
CHU) laquelle donne lieu à l'intervention éventuelle des commissions locale et
nationale de conciliation et finalement à une décision ministérielle, cette préoccu-
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patio» partit sans objet On voit mal en «tnt comment l'opposition nos Juitiûée
du directeur de 1*UEB de médecin* tarait quelque chance d'être prlM en consi
dération

— que, bien que la loi de 1971 traite uniquement de l'enseignement pratiqua
de la biologie, il est nécessaire de considérer également les fonctions hospitalières
de pharmacien résident CeHes-d étant actuellement réservées aux pharmaciens, 11
est naturel que certaine postes soient occupé* par des universitaires pour les besoins
de l'enseignement, sous réserve de l'autorisation de cumul indiquée au point A.

Émet l'avis :

— qu'à soit recouru à cet égard, dans le sens qui précède f la loi n* 71-530 du
7 juillet 1971, ainsi qu'aux commissions locales et à la Commission nationale de
conciliation prévue par l'article 4 de l'ordonnance du 30 décembre 1958 qui vient
d'être mise en place à la fin de l'année 1076.

C. — En ce qui concerne Venseigwmtnt des étudiants en pharmacie dans
Us CHU :

Constate :

— que la réforme des études de pharmacie introduit une extension des stages
en milieu hospitalier en troisième, quatrième et cinquième année d'études.

Considère :

— que l'organisation de stages cliniques pour les étudiants en pharmacie dans
les service* hospitaliers ne saurait être favorablement envisagée ;

— que les stages, suivant l'option choisie (officine, laboratoire ou Industrie),
devraient se bire à l'officine ou au laboratoire, avec ouverture vers les laboratoire*
médicaux, sous la direction da pharmacien résident ou du pharmacien biologiste
et que c'est par l'intermédiaire de leurs service* que devrait l'établir un contact
avec les services cliniques ;

— qu'il eerait opportun de mettre en place, pour le* étudiant* en pharmacie
un enseignement approprié de prévention dans le domaine médical, d'organisation
de la santé et d'économie de la santé.
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ANNEXE IV

A. — IVOLUTION DU NOMBRE DM DIPLOMES D'ÉTAT DE PHARMACIEN

Ttuxct/rutuc

1970-1971 i 1975-1976.

NOMBRE DE DOTOÏŒS
TOTALOption

Officine;
Option

Biologie.
Option

Industrie.
Non

différencié».

1070.1«1 1 274 781 341 » 2 378

1071.1B72 1 «13 1 129 522 » S 254
1972-1973 1 581 946 378 » 2 905
1973-1974 1 462 850 364 > 2 676

1 241 W3 «O » 2 02V

19751976 :

Francs]*:
Hommes 468 269 183 90 1 010
Femmes 943 511 166 114 1 736

Etraneen :

Hommes 23 22 1S 10 70

Femmes 28 23 3 8 62

Total 1 464 825 367 m 2 878

B. — ÉVOLUTION DU NOMBRE DIS ÉTUDIANTS EN PHARMACIE

Fuircs/rosuc

1970-1971 à 1977-1978.

ANNÉES SCOLAIRES

ÉTUDIANTS PRÉPARANT LE DOVAUE
de pharmacien.

Deuxième,
troisième,

Première aaaée. quatrième Total,
et cinquième

année.

ÉTUDIANTS

de

troisième cycle
et autres.

TOTAL

étudiants

des universités

de pharmacie.

1270-1971 S 594 13 W7 19 591 2 Ott 22 239
mun 6 447 14 301 20 7B 2 906 23 4M

U72U73 7 837 14 219 22 096 3406 29 402
Hn«m 10 941 13 407 23 948 4 GBt 23 032
MM-1S7B 12 107 15 250 27 357 4 212 31 SBS
1979-1278 12 439 16 733 29 172 « 338 39 610
19IS-1917 10 830 18 221 29 157 4 317 33 «74

10TMv78 10 886 19 1« 30 039 4 786 94 621

Source : SBS 7 (ans 1178).
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C. — ESSAI 01 PRÉVISION DU NOMBRE DES DIPLOMES 01 PHARMACIE

FRANCE/polic

1867-1968 à 19811982.

EFFECTIFS D'ÉTUDIANTS
en première aimée.

DIPLOMES D'ÉTAT
de pharmacien. RAPPORT

2/ 1

en pourcentage.

NOMBRE PRÉVISIBLE
de diplômes.

Années.
Nombre

d'kucrlt».
1

Années.
Dfplfmes
délivrés.

2

Avec
un rapport

2/ 1
de 43 p. 100.

Avec
un rapport

2/1
de 40 p. 10&

1467-1908 6 515 —► 1971-1972 3 254 50
1968-1969 6 700 —> 1872-1973 2 SOS 43.3
1969.1970 5 900 —*■ 1973-1974 2 676 45J
1970-1971 5 594 —»- 1874-1875 ..... 2 629 47.1
1971-1972 6 447 —> 1973-1976 2 878 44,8
1AWI 1«M n 1tfM.tan 9 RM

1973-1974 10 341 1977-1978 4 700 4200
1974-1975 12 107 1978-1979 5 410 4 MO
19751978 12 439 1979-1980 3 380 4 980
1976-1977 10 936 19S0-1981 4 900 4 370
1977-1978 10 886 1981-1982 4 900 4 360

Sourît : STO 7 «avril 1978).

D. — RÉPARTITION DIS ÉTUDIANTS IN PHARMACIE

FranceParis-Province/Publc

1976-1977/197T1978

EN 1vmw m 1977-197»

Paris. Province. Total. Paris. Province. Total.

Préparation diplôme:
Première année :

Nouveaux inscrits 1 212 4 789 6 001 1 163 5 138 6 303
Autres tau « zw « aw DM 3 rn 4 003

Total 1 851 9 083 10 936 2 027 8 859 10 886

Deuxième année 1 268 5 026 6 294

; l ) 3 814 ( 1 ) 15 335 (1) 19 149
u Jaume année 1 052 3 779 4 831

flnnw Ml 3 080 3 881

Cinquième année 792 2 423 3 215

Total des étudiants en
pharmacie 5 764 23 393 29 157 5 841 24 194 30 033

Troisième cvcle 1 443 2 705 4 148 1 436 3 187 4 623

Autres catégories 21 148 169 22 141 163

Total général des étu
diants en pharmacie. 7 228 26 246 33 474 7 299 27 522 34 821

( 1 ) Répartition par année non encore disponible.
Source: SES 7 (avril19 /8).
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ANNEXE V

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE DIPLOMES EN MEDECINE

ET EN PHARMACIE DE W9 A 1976



- es

Sémt 19. — 5.

ANNEXE VI

Nembr» d'offclnw pour 100000 habitants au 31 dictmbrt 1975.
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ANNEXE VII

L'EFFECTIF PHARMACEUTIQUE FRANÇAIS

Nombre total d* pharmaciens inscrit* «v tabmm de l'Ordre «v 31 dtwmbr» 1977.

GBCnOMS A B O
D

B f O
D» Dla Dm

.......... 10 340 483 7« 3870 1452 68 187 30 ans
Femmes («a a» 33 9 «au 1 SU t» ira 18 1 833

Total ..... 19 968 «83 111 8 300 2 771 131< 37» 49 » 441

Firtnriti 17 029 437 7« 8024 1 004 124 309 4» 3283
JlllBqflei ......... Z *M ma sa 2K> t w ? z 190

■ llpwltllm daa «MuemIm b ombre fkaMtmt* 4M nimnunn a» 31 dlwmbr» 1977.

REGIONS

NOMBRE D'HABITANTS

doumas
d«

tooa

D*
S 000

A
S 000.

D*
8000

30 000.

De
30 000

80 000.

D»
80 000

îoo ooa

D*
100 000

200 ooa

A»
dMCUS

de
200 ooa

Tom.

Région itnUnu 80 180 1 089 «28 868 72 1 123 3737
Uum « VI 18 33 71 381

Mea» 294 U9 339 74 79 198 1 137
Auvergne 168 11» 131 SB 20 GZ 044
BanHoa* 10K 109 110 H ZI » z 519
Bretagne » 190 Z81 213 VJ 7U 72 «7 883
Centre 180 IN 103 70 20 St 711

ChimAifM.AnuimM 103 70 ira 13 70 98 1 417
miiHitCiinli 90 01 10« 1Z 1» 40 332
fjMDfldoe.BotuiilIon 195 199 131 70 39 17« 772
Limousin 120 93 9Z ZI 97 303

Lorraine 103 144 302 30 81 668
ludi-Pncnée* 268 198 Z38 sa 1 170 920
IM.hMfrClIiU 113 ZUS 900 1«9 01 141 1 254
BiMJhmuMU 149 89 13Z 29 40 4Z7
BmtMMnnnidi* 60 «8 108 49 47 69 483
Pays dm ufr» 205 ZZ7 189 99 107 49 103 937
PiMMla 129 100 1«1 Z4 36 44 484
Poitou . Charente 187 127 123 3» 80 596
Pmm»« . CAtM'Amr ....... 192 177 376 100 201 120 924 1 650

Hhtae-Alpe* 311 288 900 142 113 10« 278 1 741

Total 3 298 3 069 9 301 1 721 1 990 1 343 2660 18 838

Source : Moniteur des pharmacies..
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Pharmaciens Mtlstcnti.

Voici ta statistique des assistants en offcine :
Au 31 décembre 1072, il y en avait 3331
Au 31 décembre 1973, Q y en mit 3 969 (+ 638) :
Au 31 décembre 1974; 11 y en avait 4689 (+   620
An 31 décembre 1975 Il y en avait 8248 (+ 650);
Au 31 décembre 1976, il y en avait 8730 (+ 482)
Au 31 décembre 1977, il y en avait « 214 (+ 484).
Ainsi donc, en cinq ans, leur nombre a augmenté, en officine, de 2883.

Voici, sur les trois dernières années, et au 31 décembre de chacune d'elles,
l'effectif des pharmaciens assistants tel qu'il figure au tableau de la section Da :

1975 1976* 1977

Ea «harmacle d'officine S 248 S 730 6 214
DnrltiKtmMi!: 1 314- 1 29B*" 1 28*

Dats la fénartition 219 221 247
TTiirmUnnn mnlilH 75 78 . . 77

Dats lervhannaae* multuastes 287 292 . 293 .
Dans ter ptarmacier de- «mette de- secours

minières 33 3»* 91
Gérant*- MrM lueti es BU 71

IUMmmm 12 15 0

Assistants en LÂM.... > » 48

Total général 7 233 7730 8 300

HiTMcleM dangers au Sfdfeeft* Iff

PAYS omcMi SSSt ADJCWT6 M»LOÎiES HOSPI
TALIERS

MOTPA
mots TOTAL

Pays au Mafi commun.

Qrande-tt 2 » » » > »

» » 1 1 » » M

Total *. 2 » i i » » 4

Pùgr fantienne sowertiintti française.
Algérie 2 > 2 > » » 4
Camoodja 6 » ♦ 1 » »

camenaa 1 » 1 z > » 4

COte-dlTotre » > 1 > » > 1
Dahomey 1 » > > > » 1
Haute-Volta » » 1 * » » 1
uoa 1 > 3 » » i 4
Liban » > 2 1 » » a
Madagascar 1 > 2 1 > » 4
Mira- 28 1 4 11 » 1 «a

KéDabliaue du Mali > » 1 1 » * 2
sme- 1 » > » » > 1
Tunisie 32 > S ia » » 50

Viet-Nam 64 2 37 8 1 » 112

Total 135 3 63 38' 1 1 241

Soute : Moniteur de* ph&nacitt.
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ANNEXE VIII

ÉVOLUTION DU NOMME DIS ITUOIANTS EN PHARMACIE
ENTRE 1M7 ET 197f
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ANNEXE IX

NOMBRE DE PHARMACIENS PAR TRANCHES D'AGE
AU 31 DÉCEMBRE 1977

SECTIONS

§

l
i
<

§

S
o»
*4

«

1

n
H
O»
H

<

S

i
«
«O

§
<
III

O»

§
«

i
«

S
p4

i
•<

S

S
<

1

i
<

m

3
«

n

I
<

S
o»
*4

A 115 254 fSS 1 774 1 855 3 034 2 201 2 100 2 238 2 777 2 SOI 255 10
B 11 14 32 48 37 79 70 47 44 36 38 9 >

C » » fi 10 s 14 10 s B 7 13 1 »

D adjoints 10 30 78 197 256 412 437 475 594 1 114 3 174 1 508 4
D hospitaliers 9 13 53 114 86 145 96 110 117 132 222 45 »

D mramalutcs 1 » * 8 22 30 18 21 13 7 8 3 »

S 7 9 44 81 102 234 292 429 628 789 753 58 4

Total 153 320 1 068 2 232 2 367 3 948 3 124 3 187 3 643 4 862 6 709 1 879 18

Section A : titulaires d'une officine (art. L. 575 : propriétaires, copropriétaires
ou associés).

Section B : fabricants (pharmaciens responsables — art. L. 596 — d'un établis
sement de fabrication).

Section C : grossistes-répartiteurs et dépositaires (pharmaciens responsables d'un
établissement de vente ou distribution en gros).

Section D :

1 * Assistants en officine, industrie, vente et distribution en gros ; rempla
çants; gérants après décès ; pharmaciens conseils de la Sécurité sociale ;

2° Pharmaciens des établissements de soins publics ou privés ;
3* Gérants des pharmacies mutualistes ou de caisses de secours minière:.

Section E : pharmaciens exerçant dans les Départements d'Outre-Mer.

Section F : pharmaciens exerçant dans les Territoires d'Outre-Mer.

Section G - pharmaciens biologistes.

Source : Moniteur des pharmaciens.
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ANNEXE X

LA SÉLECTION DANS L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN FRANCE
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Imprimerie des Journaux offkielx, 28, rue Detalx, Paris (19*).

( I ) Estimation volaWo pouf 197J-1974 et 1975. Enqutto rtalteC* tur M les tludlan» avae chaqua anc«« anvlron 700 000 ffeonm (tw MOMO)
« i.ii««i !■■ (}) ENSAM (AliMJIIa ) • Centrale Lyon, Arn ot Manufacura fini. Pont» at ChouaaJoa Paria, Polytactmkiua Pammaa Parla. ( 3) ES CMmlo M.lyon - M>. fiac. Paris • Q4SEEIKT Toutouao . INSA lyon Toulouta. (4 ) ENSAIA Nancy . ENS Agren. Toutouao . INA farta, Oignon. 13 ) IS Uton

mmt Afei • BTP Parti • Vlote Para. (6 ) Jourdan Fontanay • Ulm, Solnt-Cloud. (7 ) Sauf lyon. (I ) Province «I Para. (9) HEC - HKJP • ESSEC
« I» «ml* aavUmoM) • HEC Utto (H «V • *»eun Da d'M ou do PDS). ( 10) Uponaa du Piamlar Mlntatr» » uno quaaDon frtto poato paf Jacques
Uoa (Unaf. JÔ Mbal» S mon 197», ». 144). Do (2 ) I (9) ( 1973-1974), source : Mparaf» dv Vil» Plan. ( 10) PrnMlon 1970-1973.

Commit a M cent» ea enpMquo. — Ixamplo ■ al loa étudiants laaua d'une catigoro aodoprfaaalomalla «il »ap»4ianta 20 % do la vie actt
MNt 40% do ranaanblo dao «udiante dant lo cm» A ot aont SK doa étodlanla dans le cvnua ». Cat «tudlanM dm le wwl A tarant a»
aupaétontéai 40 aai aupMaur 1 30 d'un foclaur ai ctauhat + 2. Malt dans le cursus B lit seront aouorapfa ■ S ait Miraur I 30 dun facteur 4 1
30/5 • iMal 4.

AG : Aaffc «iploHaMii OA Ouvrian aorcolaai PIC : Patron»Induairlo a» Commoreai PLCS ■ Profaulona liUnha et cidres tupMouni
aii Cadna noyant ) Ôi Oiwri (i Empleyaty PPSi Paname! de aatvlco.

tm 1974. dalo do rHranca ratanuo Id, cat homogino OMC MA doiwtaa concamant la population fdlanto, le répartition do Io posvlaHon açtf par
catégorie aoclapralanionnallo Malt (aowco i onqulto INSEE In Économie ot StarMJqiwe lanvtar 1974) i Ali MO » OAi 1,73 PIC i 9,30 PtCS Ml I
CMi 1147 » il KM I O s 3474 | PDSi 5,90.


